
GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P4P-30

Habitation unifamiliale P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 6000

Frontage minimal  (m) 60

Profondeur minimale  (m) 60

SERVICES REQUIS
Égout

Aqueduc

Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 12

Latérale minimale  (m) 6

Latérales totales minimales  (m) 12

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 12

Superficie d'implantation minimale  (m²) 72

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m) 9

Logement / Bâtiment minimal 1

Logement / Bâtiment maximal 1

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,15

Espace naturel / Terrain minimal

Règlement 1037-09-2019, 18 juin 2019
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P4P-31

Habitation unifamiliale P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 800

Frontage minimal  (m) 24

Profondeur minimale  (m) 30

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 6

Latérale minimale  (m) 3

Latérales totales minimales  (m) 6

Arrière minimale  (m) 7,6

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 12

Superficie d'implantation minimale  (m²) 72

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m) 7,6

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 1

Logement / Bâtiment maximal 1

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,3

Espace naturel / Terrain minimal

Règlement 1037-09-2019, 18 juin 2019

Cette zone comprend un projet résidentiel intégré en droits acquis - voir article 259 et suivants du règlement de zonage 1037-2017.
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P4P-32

Habitation unifamiliale P P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 800 500

Frontage minimal  (m) 24 14

Profondeur minimale  (m) 30 30

SERVICES REQUIS
Égout ⓿ ⓿

Aqueduc ⓿ ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée ⓿

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 6 6

Latérale minimale  (m) 3 0

Latérales totales minimales  (m) 6 3

Arrière minimale  (m) 7,6 7,6

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1 1

Hauteur maximale (étage) 2 2

Hauteur maximale (m) 12 12

Superficie d'implantation minimale  (m²) 72 65

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m) 7 6

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 1 1

Logement / Bâtiment maximal 1 1

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,3 0,3

Espace naturel / Terrain minimal

Règlement 1037-09-2019, 18 juin 2019
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P4P-33

Habitation unifamiliale P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 800

Frontage minimal  (m) 24

Profondeur minimale  (m) 30

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 6

Latérale minimale  (m) 3

Latérales totales minimales  (m) 6

Arrière minimale  (m) 7,6

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 12

Superficie d'implantation minimale  (m²) 72

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m) 7,6

Logement / Bâtiment minimal 1

Logement / Bâtiment maximal 1

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,3

Espace naturel / Terrain minimal

Règlement 1037-09-2019, 18 juin 2019
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P5-01

Habitation unifamiliale P

Habitation bifamiliale et trifamiliale P

Habitation multifamiliale C

Vente au détail de biens courants P

Service de réparation et d'entretien C

Services personnels P

Soins de santé P

Bureaux P

Atelier d'artisan léger C

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 1000

Frontage minimal  (m) 25

Profondeur minimale  (m) 30

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 6

Latérale minimale  (m) 3

Latérales totales minimales  (m) 6

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 12

Superficie d'implantation minimale  (m²) 70

Superficie d'implantation maximale  (m²) 500

Largeur minimale (m) 7,6

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 0

Logement / Bâtiment maximal 4

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal
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GROUPE INDUSTRIE

- Bureaux

- Services courants

- Vente au détail
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE HABITATION



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P5-02

Habitation unifamiliale P

Marché public extérieur C

Établissement sportif extérieur P

Établissement culturel public P

Service public municipal P

Agriculture rurale C

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 1000

Frontage minimal  (m) 25

Profondeur minimale  (m) 30

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿ ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 6

Latérale minimale  (m) 3

Latérales totales minimales  (m) 6

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 12

Superficie d'implantation minimale  (m²) 70

Superficie d'implantation maximale  (m²) 500

Largeur minimale (m) 7,6

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 1

Logement / Bâtiment maximal 1

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal
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- Récréation

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE HABITATION

GROUPE AGRICOLE

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

- Vente au détail



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P5-03

Habitation unifamiliale P

Habitation bifamiliale et trifamiliale P

Habitation multifamiliale C

Dépanneur sans vente d'essence P

Marché public extérieur C

Pharmacie P

Vente au détail de biens courants P

Vente au détail de boissons alcoolisées, de vins 
et de spiritueux

C

Vente au détail de produits d'épicerie et de 
l'alimentation

P

École privée spécialisée C

Fabrication artisanale de produits alimentaires
P

Garderie C

Service de réparation et d'entretien C

Services personnels P

Soins de santé P

Vente et services animaliers C

Bureaux P

Établissement financier P

Établissement de divertissement C

Hébergement léger C

Hébergement moyen P

Microbrasserie et microdistillerie C

Restaurant sans service au volant P

Salle de réception P

Espace public d'exposition P

Entrepôt de vente en gros C

Poste d'essence C

Atelier d'artisan léger C

Établissement culturel public P

Service public municipal P

Agriculture rurale C

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 1000

Frontage minimal  (m) 25

Profondeur minimale  (m) 30

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m) 1,5

Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 12

Superficie d'implantation minimale  (m²) 70

Superficie d'implantation maximale  (m²) 500

Largeur minimale (m) 7,6

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

GROUPE INDUSTRIE

- Services et vente de véhicules

- Récréation

GROUPE AGRICOLE

- Vente au détail lourd
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- Vente au détail
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE HABITATION

- Restauration, divertissement et hébergement

- Bureaux

- Services courants



OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 0

Logement / Bâtiment maximal 4

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P5-03

L'usage "Poste d'essence" est contingenté à un établissement dans la zone.

R
ÉV

IS
IO

N
R

A
PP

O
R

T
D

IS
PO

SI
TI

O
N

S 
SP

ÉC
IA

LE
S



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P5-03-01

Habitation unifamiliale C C

Habitation bifamiliale et trifamiliale C

Habitation multifamiliale C

Dépanneur sans vente d'essence P

Pharmacie P

Vente au détail de biens courants P

Vente au détail de boissons alcoolisées, de vins et 

de spiritueux
C

Vente au détail de produits d'épicerie et de 

l'alimentation
P

École privée spécialisée C

Fabrication artisanale de produits alimentaires
P

Garderie C

Service de réparation et d'entretien C

Services personnels P

Soins de santé P

Vente et services animaliers C

Bureaux P

Établissement financier P

Établissement de divertissement C

Hébergement léger C

Hébergement moyen P

Microbrasserie et microdistillerie C

Restaurant sans service au volant P

Salle de réception P

Espace public d'exposition P

Poste d'essence  C

Atelier d'artisan léger C

Établissement culturel public P

Service public municipal P

Agriculture rurale C

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 1000 350

Frontage minimal  (m) 25 11

Profondeur minimale  (m) 30

SERVICES REQUIS
Égout ⓿ ⓿

Aqueduc ⓿ ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée ⓿

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)

Latérale minimale  (m) 1,5

Latérales totales minimales  (m) 3

Arrière minimale  (m)

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1 1

Hauteur maximale (étage) 2 2

Hauteur maximale (m) 12 12

Superficie d'implantation minimale  (m²) 70 55

Superficie d'implantation maximale  (m²) 1000

Largeur minimale (m) 7,6 6

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 0 1

Logement / Bâtiment maximal 12 1

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4 0,4

Espace naturel / Terrain minimal

‐ Services courants

‐ Vente au détail

‐ Services et vente de véhicules

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION
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‐ Récréation

‐ Restauration, divertissement et hébergement

‐ Bureaux



Règlement 1037-09-2019, 18 juin 2019

L'usage "Poste d'essence" est contingenté à un établissement dans la zone et doit être sur un lot adjacent au chemin d'Adamsville.
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P5-04

Habitation unifamiliale C

Marché public extérieur C

Salon funéraire P

Cimetière P

École publique P

Établissement culturel public P

Lieu de culte P

Service public municipal P

Agriculture rurale C

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 10000

Frontage minimal  (m) 100

Profondeur minimale  (m) 60

SERVICES REQUIS
Égout
Aqueduc

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage)
Hauteur maximale (étage)
Hauteur maximale (m)
Superficie d'implantation minimale  (m²)
Superficie d'implantation maximale  (m²)
Largeur minimale (m)

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal
Espace naturel / Terrain minimal
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GROUPE AGRICOLE

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

- Services courants

- Vente au détail

GROUPE HABITATION

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P5-05

Habitation unifamiliale C

Habitation bifamiliale et trifamiliale C

Dépanneur sans vente d'essence P

Marché public extérieur C

Pharmacie P

Vente au détail de biens courants P

Vente au détail de boissons alcoolisées, de vins 
et de spiritueux

C

Vente au détail de produits d'épicerie et de 
l'alimentation

P

École privée spécialisée C

Fabrication artisanale de produits alimentaires
P

Garderie C

Service de réparation et d'entretien C

Services personnels P

Soins de santé P

Vente et services animaliers C

Bureaux P

Établissement financier P

Bar, boîte de nuit et discothèque C

Établissement de divertissement C

Hébergement léger C

Hébergement moyen P

Microbrasserie et microdistillerie C

Restaurant sans service au volant P

Salle de réception P

Espace public d'exposition P

Atelier d'artisan léger C

Établissement culturel public P

Service public municipal P

Agriculture rurale C

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 1000

Frontage minimal  (m) 25

Profondeur minimale  (m) 30

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m) 1,5

Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 12

Superficie d'implantation minimale  (m²) 70

Superficie d'implantation maximale  (m²) 500

Largeur minimale (m) 7,6

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 0

Logement / Bâtiment maximal 3

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal
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- Services courants

- Vente au détail
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE HABITATION

GROUPE AGRICOLE

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

GROUPE INDUSTRIE

- Récréation

- Restauration, divertissement et hébergement

- Bureaux



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P5-05
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P5-06

Marché public extérieur C

Salon funéraire P

Salle de réception P

Espace public d'exposition P

Établissement sportif extérieur P

Cimetière P

Établissement culturel public P

Lieu de culte P

Service public municipal P

Agriculture rurale C

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 10000

Frontage minimal  (m) 100

Profondeur minimale  (m) 60

SERVICES REQUIS
Égout
Aqueduc

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage)
Hauteur maximale (étage)
Hauteur maximale (m)
Superficie d'implantation minimale  (m²)
Superficie d'implantation maximale  (m²)
Largeur minimale (m)

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal
Espace naturel / Terrain minimal
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GROUPE AGRICOLE

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

- Récréation

- Restauration, divertissement et hébergement

- Services courants

- Vente au détail
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P5-07

Habitation multifamiliale P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 3000

Frontage minimal  (m) 60

Profondeur minimale  (m) 50

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 2

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 12

Superficie d'implantation minimale  (m²) 70

Superficie d'implantation maximale  (m²) 1000

Largeur minimale (m) 7,6

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 6

Logement / Bâtiment maximal 16

CES : Espace bâti / Terrain maximal
Espace naturel / Terrain minimal
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P5-08

Habitation unifamiliale C

Marché public extérieur C

Vente au détail de biens courants P

Vente au détail de produits d'épicerie et de 
l'alimentation P

Fabrication artisanale de produits alimentaires
P

Service de réparation et d'entretien C

Services personnels P

Soins de santé P

Bureaux P

Restaurant sans service au volant P

Espace public d'exposition P

Atelier d'artisan léger C

Établissement culturel public P

Service public municipal P

Agriculture rurale C

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 1000

Frontage minimal  (m) 25

Profondeur minimale  (m) 30

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 7,6

Latérale minimale  (m) 1,5

Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 1

Hauteur maximale (m) 8

Superficie d'implantation minimale  (m²) 70

Superficie d'implantation maximale  (m²) 500

Largeur minimale (m) 7,6

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 0

Logement / Bâtiment maximal 1

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal

- Vente au détail
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE HABITATION
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GROUPE AGRICOLE

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

GROUPE INDUSTRIE

- Récréation

- Restauration, divertissement et hébergement

- Services courants

- Bureaux



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P5-09

Marché public extérieur C

Bureaux P

Établissement de conférences et d'événements
P

Établissement de divertissement P

Salle de réception P

Espace public d'exposition P

Cimetière P

Établissement culturel public P

Service public municipal P

Agriculture rurale C

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 1000

Frontage minimal  (m) 25

Profondeur minimale  (m) 30

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 12

Superficie d'implantation minimale  (m²) 70

Superficie d'implantation maximale  (m²) 1500

Largeur minimale (m) 7,6

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal
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GROUPE AGRICOLE

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

- Restauration, divertissement et hébergement

- Bureaux

- Vente au détail
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

- Récréation



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone P5-10

Marché public extérieur P

Établissement de conférences et d'événements
P

Établissement de divertissement P

Salle de réception P

Espace public d'exposition P

Établissement culturel public P

Service public municipal P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²)
Frontage minimal  (m)
Profondeur minimale  (m)
SERVICES REQUIS
Égout
Aqueduc

STRUCTURE
Isolée
Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage)
Hauteur maximale (étage)
Hauteur maximale (m)
Superficie d'implantation minimale  (m²)
Superficie d'implantation maximale  (m²)
Largeur minimale (m)

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal
Espace naturel / Terrain minimal
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GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

- Récréation

- Restauration, divertissement et hébergement

- Vente au détail
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P6-01

Marché public extérieur C

Vente au détail de biens courants P

École privée spécialisée C

Service de réparation et d'entretien C

Services personnels P

Soins de santé P

Bureaux P

Établissement de conférences et d'événements P

Hébergement moyen C

Hébergement d'envergure C

Camp de vacances et de jeunesse P

Espace public d'exposition P

Établissement commercial de loisirs C

Établissement sportif extérieur P

Établissement sportif intérieur P

Atelier d'artisan léger C

École publique P

Établissement culturel public P

Service public municipal C

Aire protégée P

DIMENSIONS

Superficie minimale (m²) 10000

Frontage minimal  (m) 100

Profondeur minimale  (m) 60

SERVICES REQUIS

Égout

Aqueduc

STRUCTURE

Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION

Avant minimale  (m) 12

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 7,6

DIMENSIONS

Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 15

Superficie d'implantation minimale  (m²) 100

Superficie d'implantation maximale  (m²) 6500

Largeur minimale (m) 10

OCCUPATION 

Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal

Règlement 1037-18-2020, 20 octobre 2020

Approbation du Ministère requise pour l'aménagement de tout nouvel accès.
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GROUPE CONSERVATION

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

GROUPE INDUSTRIE

- Récréation

- Restauration, divertissement et hébergement

- Bureaux

- Services courants

- Vente au détail

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P6-02

Marché public extérieur C

Pharmacie P

Vente au détail de biens courants P

Vente au détail de boissons alcoolisées, de vins 

et de spiritueux
P

Vente au détail de cannabis P

Vente au détail de produits d'épicerie et de 

l'alimentation
P

École privée spécialisée C

Fabrication artisanale de produits alimentaires
P

Garderie C

Service de réparation et d'entretien P

Services personnels P

Soins de santé P

Vente et services animaliers P

Bureaux P

Établissement financier P

Bar, boîte de nuit et discothèque C

Établissement de divertissement C

Microbrasserie et microdistillerie C

Restaurant avec service au volant C

Restaurant sans service au volant P

Espace public d'exposition P

Établissement commercial de loisirs C

Établissement sportif extérieur P

Établissement sportif intérieur P

Atelier d'artisan léger C

Bureau de poste P

Centre de réadaptation P

DIMENSIONS

Superficie minimale (m²) 3000

Frontage minimal  (m) 45

Profondeur minimale  (m) 60

SERVICES REQUIS

Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE

Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION

Avant minimale  (m) 12

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 7,6

DIMENSIONS

Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 15

Superficie d'implantation minimale  (m²) 100

Superficie d'implantation maximale  (m²) 8000

Largeur minimale (m) 10

OCCUPATION 

Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal

Une étude de circulation et une approbation du Ministère sont requises pour l'aménagement de tout nouvel accès sur une voie publique.

Les bâtiments en structure contiguës ou jumelées peuvent être autorisés dans la zone s'ils visent des établissements distincts et qu'ils ont fait 

l'objet d'une résolution en vertu du Règlement sur les PIIA.   

U
S

A
G

E
S

T
E

R
R

A
IN

B
Â

T
IM

E
N

T
 P

R
IN

C
IP

A
L

R
A

P
P

O
R

T
D

IS
P

O
S

IT
IO

N
S

 S
P

É
C

IA
L

E
S

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

GROUPE INDUSTRIE

- Récréation

- Restauration, divertissement et hébergement

- Bureaux

- Services courants

- Vente au détail

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX



Règlement 1037-09-2019, 18 juin 2019

Règlement 1037-18-2020, 20 octobre 2020
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P6-03

Habitation unifamiliale C

Vente au détail de biens courants P

École privée spécialisée C

Fabrication artisanale de produits alimentaires
P

Services personnels P

Soins de santé P

Bureaux P

Hébergement léger P

Hébergement moyen C

Microbrasserie et microdistillerie C

Restaurant sans service au volant P

Atelier d'artisan léger C

Agriculture rurale C

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 3000

Frontage minimal  (m) 45

Profondeur minimale  (m) 60

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 12

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 7,6

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 15

Superficie d'implantation minimale  (m²) 80

Superficie d'implantation maximale  (m²) 1500

Largeur minimale (m) 10

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal 1

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal

Règlement 1037-13-2019, 19 novembre 2019

Une étude de circulation et une approbation du Ministère sont requises pour l'aménagement de tout nouvel accès sur une voie publique.
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GROUPE AGRICOLE

GROUPE INDUSTRIE

‐ Restauration, divertissement et hébergement

‐ Bureaux

‐ Services courants

‐ Vente au détail

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE HABITATION



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P6-04

Vente au détail de biens courants P

Vente au détail de produits d'épicerie et de 
l'alimentation

P

École privée spécialisée C

Fabrication artisanale de produits alimentaires
P

Garderie C

Service de réparation et d'entretien C

Services personnels P

Soins de santé P

Vente et services animaliers C

Bureaux P

Restaurant sans service au volant P

Espace public d'exposition P

Établissement commercial de loisirs C

Établissement sportif intérieur P

Atelier d'artisan léger C

Bureau de poste P

École publique P

Établissement culturel public P

Service public municipal P

Agriculture rurale C

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 3000

Frontage minimal  (m) 45

Profondeur minimale  (m) 60

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 12

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 7,6

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 15

Superficie d'implantation minimale  (m²) 100

Superficie d'implantation maximale  (m²) 1500

Largeur minimale (m) 10

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal
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GROUPE AGRICOLE

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

GROUPE INDUSTRIE

- Récréation

- Restauration, divertissement et hébergement

- Bureaux

- Services courants

- Vente au détail
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P6-05

Espace public d'exposition P

Établissement sportif extérieur P

Établissement sportif intérieur P

École publique P

Établissement culturel public P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 10000

Frontage minimal  (m) 100

Profondeur minimale  (m) 60

SERVICES REQUIS
Égout
Aqueduc

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage)
Hauteur maximale (étage)
Hauteur maximale (m)
Superficie d'implantation minimale  (m²)
Superficie d'implantation maximale  (m²)
Largeur minimale (m)

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal
Espace naturel / Terrain minimal
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GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

- Récréation
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P6-06

Habitation multifamiliale P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 2000

Frontage minimal  (m) 30

Profondeur minimale  (m) 45

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 7,6

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 7,6

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 2

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 12

Superficie d'implantation minimale  (m²) 100

Superficie d'implantation maximale  (m²) 1000

Largeur minimale (m) 8

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 4

Logement / Bâtiment maximal 6

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal

Cette zone comprend un projet résidentiel intégré en droits acquis - voir article 259 et suivants du règlement de zonage 1037-2017.
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P6-07

Marché public extérieur C

Pharmacie P

Vente au détail de biens courants P

Vente au détail de boissons alcoolisées, de vins 

et de spiritueux
P

Vente au détail de cannabis P

Vente au détail de produits d'épicerie et de 

l'alimentation
P P

École privée spécialisée C

Fabrication artisanale de produits alimentaires
P

Garderie C

Service de réparation et d'entretien C

Services personnels P

Soins de santé P

Vente et services animaliers C

Bureaux P

Établissement financier P

Établissement de divertissement C

Microbrasserie et microdistillerie C

Restaurant sans service au volant P

Espace public d'exposition P

Établissement commercial de loisirs C

Établissement sportif extérieur P

Établissement sportif intérieur P

Atelier d'artisan léger C

Bureau de poste P

DIMENSIONS

Superficie minimale (m²) 3000 3000

Frontage minimal  (m) 45 45

Profondeur minimale  (m) 60 60

SERVICES REQUIS

Égout ⓿ ⓿

Aqueduc ⓿ ⓿

STRUCTURE

Isolée ⓿ ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION

Avant minimale  (m) 12 12

Latérale minimale  (m) 5 5

Latérales totales minimales  (m) 10 10

Arrière minimale  (m) 7,6 7,6

DIMENSIONS

Hauteur minimale (étage) 1 1

Hauteur maximale (étage) 2 2

Hauteur maximale (m) 15 15

Superficie d'implantation minimale  (m²) 100 100

Superficie d'implantation maximale  (m²) 1500 5000

Largeur minimale (m) 10 10

OCCUPATION 

Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4 0,4

Espace naturel / Terrain minimal
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- Vente au détail

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

- Services courants

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

GROUPE INDUSTRIE

- Récréation

- Restauration, divertissement et hébergement

- Bureaux



Règlement 1037-09-2019, 18 juin 2019

Règlement 1037-18-2020, 20 octobre 2020

Une étude de circulation est requise pour l'aménagement de tout nouvel accès sur une voie publique.
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P6-08

Marché public extérieur P

Vente au détail de biens courants P

École privée spécialisée C

Services personnels P

Soins de santé P

Bureaux P

Restaurant sans service au volant P

Établissement sportif extérieur P

Établissement sportif intérieur P

Atelier d'artisan léger C

École publique P

Établissement culturel public P

Hôpital et centre d'hébergement P

Service public municipal P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 3000

Frontage minimal  (m) 45

Profondeur minimale  (m) 50

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 12

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 7,6

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 15

Superficie d'implantation minimale  (m²) 100

Superficie d'implantation maximale  (m²) 1500

Largeur minimale (m) 10

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal
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GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

GROUPE INDUSTRIE

- Récréation

- Restauration, divertissement et hébergement

- Bureaux

- Services courants

- Vente au détail
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P6-09

Habitation unifamiliale P P

Habitation bifamiliale et trifamiliale P P

Habitation multifamiliale C C C

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 450 180 750 630 1050 2500 2500

Frontage minimal  (m)
Profondeur minimale  (m)
SERVICES REQUIS
Égout ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

Aqueduc ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

Jumelée ⓿ ⓿

Contiguë ⓿

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1 1 2 2 2 2 2

Hauteur maximale (étage) 2 2 3 3 3 3 4

Hauteur maximale (m) 12 12 16 16 16 16 20

Superficie d'implantation minimale  (m²) 70 60 100 70 120 200 200

Superficie d'implantation maximale  (m²) 250

Largeur minimale (m) 10 10 15 15 15 15 15

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 1 1 2 2 4 7 13

Logement / Bâtiment maximal 1 1 3 3 6 12 30

CES : Espace bâti / Terrain maximal
Espace naturel / Terrain minimal

Cette zone comprend un projet résidentiel intégré en droits acquis - voir article 259 et suivants du règlement de zonage 1037-2017.
Le nombre de cases de stationnement pour les habitations multifamiliales et les unités d'hébergement est réduit à 75% par rapport à 
la norme usuelle.
Projet encadré par un plan d'ensemble autorisé par le conseil. Toute modification au plan d'ensemble doit être approuvée par une 
résolution du conseil municipal. 
Les bâtiments autorisés sans frontage sur rue sont autorisés seulement s'ils ont fait l'objet du plan d'ensemble. La superficie minimale 
de terrain indiquée à la grille pour ces bâtiments est applicable à un plan d'ensemble si le projet comprend plus d'un bâtiment et ne 
vise pas le lot privatif autour du bâtiment.
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P6-10

Pharmacie P

Vente au détail de biens courants P

Vente au détail de produits d'épicerie et de 
l'alimentation

P

École privée spécialisée C

Fabrication artisanale de produits alimentaires
C

Garderie C

Service de réparation et d'entretien C

Services personnels P

Soins de santé P

Vente et services animaliers C

Bureaux P

Bar, boîte de nuit et discothèque C

Établissement de conférences et d'événements
C

Établissement de divertissement C

Hébergement moyen C

Hébergement d'envergure C

Microbrasserie et microdistillerie C

Restaurant sans service au volant P

Salle de réception C

Espace public d'exposition P

Établissement commercial de loisirs C

Établissement sportif intérieur P

Atelier d'artisan léger C

Établissement culturel public P

Service public municipal P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 3000

Frontage minimal  (m) 45

Profondeur minimale  (m) 50

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 12

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 7,6

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 15

Superficie d'implantation minimale  (m²) 100

Superficie d'implantation maximale  (m²) 1500

Largeur minimale (m) 10

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal

U
SA

G
ES

TE
R

R
A

IN
B

Â
TI

M
EN

T 
PR

IN
C

IP
A

L
R

A
PP

O
R

T

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION
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- Récréation

- Restauration, divertissement et hébergement

- Bureaux

- Services courants

- Vente au détail
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P6-10
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P6-11

Habitation multifamiliale P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 2000

Frontage minimal  (m) 50

Profondeur minimale  (m) 50

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 3

Hauteur maximale (m) 16

Superficie d'implantation minimale  (m²) 100

Superficie d'implantation maximale  (m²) 1000

Largeur minimale (m)

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 4

Logement / Bâtiment maximal 30

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P6-12

Habitation bifamiliale et trifamiliale P P

Habitation multifamiliale C C

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 1000 625 2000 2500

Frontage minimal  (m) 24 14 35 50

Profondeur minimale  (m) 30 30 30 50

SERVICES REQUIS
Égout ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

Aqueduc ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿ ⓿ ⓿

Jumelée ⓿

Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 7,6 7,6 7,6 7,6

Latérale minimale  (m) 5 0 5 5

Latérales totales minimales  (m) 10 5 10 10

Arrière minimale  (m) 7,6 7,6 7,6 7,6

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 2 2 2 2

Hauteur maximale (étage) 3 3 3 3

Hauteur maximale (m) 16 16 16 16

Superficie d'implantation minimale  (m²) 90 90 120 120

Superficie d'implantation maximale  (m²) 250 250

Largeur minimale (m) 7,6 7,6 15 15

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 2 2 4 7

Logement / Bâtiment maximal 3 3 6 16

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4 0,5 0,4 0,4

Espace naturel / Terrain minimal

Cette zone comprend plusieurs projets résidentiels intégrés en droits acquis - voir article 259 et suivants du règlement de zonage 1037-2017.
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P6-13

Habitation bifamiliale et trifamiliale P P

Habitation multifamiliale C

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 1000 625 2000

Frontage minimal  (m) 24 14 35

Profondeur minimale  (m) 30 30 30

SERVICES REQUIS
Égout ⓿ ⓿ ⓿

Aqueduc ⓿ ⓿ ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿ ⓿

Jumelée ⓿

Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 7,6 7,6 7,6

Latérale minimale  (m) 5 0 5

Latérales totales minimales  (m) 10 5 10

Arrière minimale  (m) 7,6 7,6 7,6

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 2 2 2

Hauteur maximale (étage) 2 2 2

Hauteur maximale (m) 12 12 12

Superficie d'implantation minimale  (m²) 70 70 100

Superficie d'implantation maximale  (m²) 250 250

Largeur minimale (m) 7,6 6 15

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 2 2 4

Logement / Bâtiment maximal 3 3 4

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4 0,4 0,4

Espace naturel / Terrain minimal
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P6-14

Habitation unifamiliale P P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 800 500

Frontage minimal  (m) 24 14

Profondeur minimale  (m) 35 30

SERVICES REQUIS
Égout ⓿ ⓿

Aqueduc ⓿ ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée ⓿

Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 7,6 7,6

Latérale minimale  (m) 3 0

Latérales totales minimales  (m) 6 3

Arrière minimale  (m) 7,6 7,6

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1 1

Hauteur maximale (étage) 2 2

Hauteur maximale (m) 12 12

Superficie d'implantation minimale  (m²) 80 65

Superficie d'implantation maximale  (m²) 250

Largeur minimale (m) 7,6 7,6

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 1 1

Logement / Bâtiment maximal 1 1

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,3 0,3

Espace naturel / Terrain minimal
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P6-15

Habitation unifamiliale P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 900

Frontage minimal  (m) 30

Profondeur minimale  (m) 30

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 7,6

Latérale minimale  (m) 3

Latérales totales minimales  (m) 6

Arrière minimale  (m) 7,6

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 12

Superficie d'implantation minimale  (m²) 100

Superficie d'implantation maximale  (m²) 250

Largeur minimale (m) 7,6

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 1

Logement / Bâtiment maximal 1

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,3

Espace naturel / Terrain minimal
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P6-16

Établissement de conférences et d'événements
P

Établissement de divertissement P

Hébergement moyen P

Hébergement d'envergure P

Terrain de golf extérieur P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 15000

Frontage minimal  (m) 200

Profondeur minimale  (m) 75

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 2

Hauteur maximale (étage) 4

Hauteur maximale (m) 20

Superficie d'implantation minimale  (m²) 1000

Superficie d'implantation maximale  (m²) 5000

Largeur minimale (m)

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal
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- Récréation

- Restauration, divertissement et hébergement
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P6-17

Habitation multifamiliale P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 2000

Frontage minimal  (m) 30

Profondeur minimale  (m) 45

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 12

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 7,6

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 2

Hauteur maximale (étage) 3

Hauteur maximale (m) 16

Superficie d'implantation minimale  (m²) 150

Superficie d'implantation maximale  (m²) 1000

Largeur minimale (m) 15

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 4

Logement / Bâtiment maximal 6

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal

Cette zone comprend un projet résidentiel intégré en droits acquis - voir article 259 et suivants du règlement de zonage 1037-2017.
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P6-18

Habitation multifamiliale P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 2000

Frontage minimal  (m) 30

Profondeur minimale  (m) 40

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 9

Latérale minimale  (m) 1,5

Latérales totales minimales  (m) 6

Arrière minimale  (m) 9

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 2

Hauteur maximale (étage) 3

Hauteur maximale (m) 16

Superficie d'implantation minimale  (m²) 400

Superficie d'implantation maximale  (m²)
Largeur minimale (m) 15

Logement / Bâtiment minimal 6

Logement / Bâtiment maximal 10

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal

Cette zone comprend un projet résidentiel intégré en droits acquis - voir article 259 et suivants du règlement de zonage 1037-2017.
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P6-19

Habitation unifamiliale C

Habitation multifamiliale P

Garderie P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 900 2000 4000

Frontage minimal  (m) 25 30 50

Profondeur minimale  (m) 40 40 80

SERVICES REQUIS
Égout ⓿ ⓿ ⓿

Aqueduc ⓿ ⓿ ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿ ⓿ ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 7,6 9 12

Latérale minimale  (m) 3 1,5 3

Latérales totales minimales  (m) 6 6 6

Arrière minimale  (m) 7,6 9 7,6

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1 1 1

Hauteur maximale (étage) 2 3 2

Hauteur maximale (m) 12 16 15

Superficie d'implantation minimale  (m²) 80 100 100

Superficie d'implantation maximale  (m²) 250 1000

Largeur minimale (m) 7,6 8 7,5

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 1 4

Logement / Bâtiment maximal 1 8

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4 0,4 0,4

Espace naturel / Terrain minimal

Cette zone comprend un projet résidentiel intégré en droits acquis - voir article 259 et suivants du règlement de zonage 1037-2017.
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- Services courants
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE HABITATION



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P6-20

Habitation unifamiliale P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 1400

Frontage minimal  (m) 25

Profondeur minimale  (m) 50

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 7,6

Latérale minimale  (m) 3

Latérales totales minimales  (m) 6

Arrière minimale  (m) 15

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 12

Superficie d'implantation minimale  (m²) 80

Superficie d'implantation maximale  (m²) 250

Largeur minimale (m) 7,6

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 1

Logement / Bâtiment maximal 1

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal

Accès véhiculaire prohibé sur le boulevard Bromont
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P6-21

Habitation unifamiliale P P

Habitation multifamiliale

Hébergement moyen P

Hébergement d'envergure P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 500 340 3000

Frontage minimal  (m) 18 60

Profondeur minimale  (m) 28 100

SERVICES REQUIS
Égout ⓿ ⓿ ⓿

Aqueduc ⓿ ⓿ ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿ ⓿

Jumelée ⓿

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 6 7,6 12

Latérale minimale  (m) 3 0 5

Latérales totales minimales  (m) 6 4 10

Arrière minimale  (m) 7,6 7,6 7,6

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1 1 1

Hauteur maximale (étage) 2 2 2

Hauteur maximale (m) 12 12 12

Superficie d'implantation minimale  (m²) 72 44 100

Superficie d'implantation maximale  (m²) 1500

Largeur minimale (m) 7,6 7,6 10

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 1 1

Logement / Bâtiment maximal 1 1

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4 0,4 0,4

Espace naturel / Terrain minimal

Règlement 1037-6-2018, entrée en vigueur le 11 janvier 2019

La superficie minimale de terrain indiquée à la grille pour les résidences unifamiliales jumelée est applicable à un projet d'ensemble et sert à 
calculer le nombre de bâtiment permis selon la superficie du terrain sur lequel est situé le projet. La superficie minimale ne vise pas le lot privatif 
autour du bâtiment.
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‐ Restauration, divertissement et hébergement

GROUPE HABITATION

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  P6-22

Habitation unifamiliale P

Habitation multifamiliale C

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 900 2000

Frontage minimal  (m) 25 35

Profondeur minimale  (m) 40 30

SERVICES REQUIS
Égout ⓿ ⓿

Aqueduc ⓿ ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿ ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 7,6 12

Latérale minimale  (m) 3 5

Latérales totales minimales  (m) 6 10

Arrière minimale  (m) 7,6 12

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1 2

Hauteur maximale (étage) 2 2

Hauteur maximale (m) 12 12

Superficie d'implantation minimale  (m²) 80 100

Superficie d'implantation maximale  (m²) 250 1000

Largeur minimale (m) 7,6 8

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 1 4

Logement / Bâtiment maximal 1 4

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4 0,4

Espace naturel / Terrain minimal

Cette zone comprend un projet résidentiel intégré en droits acquis - voir article 259 et suivants du règlement de zonage 1037-2017. Accès 
véhiculaire prohibé sur le boulevard Bromont.
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA1-01

Habitation unifamiliale C

Habitation bifamiliale et trifamiliale C

Vente au détail de biens courants P

Vente au détail de produits d'épicerie et de 

l'alimentation
C

Fabrication artisanale de produits alimentaires
C

Garderie C

Services personnels P

Soins de santé P

Bureaux C

Restaurant sans service au volant P

Établissement sportif intérieur C

Atelier d'artisan léger P

Service public municipal P

Agriculture rurale C

DIMENSIONS

Superficie minimale (m²) 4000

Frontage minimal  (m) 50

Profondeur minimale  (m) 80

SERVICES REQUIS

Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE

Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION

Avant minimale  (m) 15

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS

Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 15

Superficie d'implantation minimale  (m²) 125

Superficie d'implantation maximale  (m²) 2500

Largeur minimale (m) 15

OCCUPATION 

Logement / Bâtiment minimal 0

Logement / Bâtiment maximal 2

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal 0,1

Règlement 1037-18-2020, 20 octobre 2020
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GROUPE HABITATION

GROUPE INDUSTRIE

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

GROUPE AGRICOLE

- Récréation

- Restauration, divertissement et hébergement

- Bureaux

- Services courants

- Vente au détail



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA1-02

Habitation unifamiliale C

Habitation bifamiliale et trifamiliale C

Habitation multifamiliale C

Vente au détail de biens courants P

Vente au détail de produits d'épicerie et de 

l'alimentation
C

École privée spécialisée C

Entrepreneur en construction avec entreposage
C

Fabrication artisanale de produits alimentaires
C

Garderie C

Service de réparation et d'entretien P

Vente et services animaliers C

Bureaux C

Restaurant sans service au volant P

Établissement sportif intérieur P

Centre de jardinage et pépinière C

Entrepôt C

Vente, location et entretien de petits articles 

motorisés
P

Vente, location et entretien de matériel lourd
C

Entrepôt de vente en gros C

Location de véhicules C

Location,  vente et réparation de véhicules 

saisonniers (récréatifs)
C

Réparation et entretien de véhicules neufs et 

usagés
C

Service de répartition de véhicules et de 

courrier
C

Atelier d'artisan léger P

Industrie manufacturière légère C

Service public municipal P

Agriculture rurale C

Chenil et chatterie C

DIMENSIONS

Superficie minimale (m²) 4000

Frontage minimal  (m) 50

Profondeur minimale  (m) 80

SERVICES REQUIS

Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE

Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION

Avant minimale  (m) 15

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS

Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 15

Superficie d'implantation minimale  (m²) 125

Superficie d'implantation maximale  (m²) 2500

Largeur minimale (m) 15

OCCUPATION 

Logement / Bâtiment minimal 0

Logement / Bâtiment maximal 6

- Récréation

- Vente au détail lourd

- Services et vente de véhicules

GROUPE INDUSTRIE

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

GROUPE AGRICOLE
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GROUPE HABITATION

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

- Vente au détail

- Services courants

- Bureaux

- Restauration, divertissement et hébergement



CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal 0,1

Règlement 1037-29-2022
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA1-03

Entrepreneur en construction avec entreposage
P

Centre de jardinage et pépinière C

Entrepôt C

Vente, location et entretien de petits articles 
motorisés

C

Vente, location et entretien de matériel lourd
C

Entrepôt de vente en gros C

Atelier d'artisan léger P

Bureau administratif et de recherche C

Industrie manufacturière légère P

Industrie technologique C

Service public municipal P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 4000

Frontage minimal  (m) 50

Profondeur minimale  (m) 80

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 15

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 15

Superficie d'implantation minimale  (m²) 125

Superficie d'implantation maximale  (m²) 2500

Largeur minimale (m) 15

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal 0,1
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GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

GROUPE INDUSTRIE

- Vente au détail lourd

- Services courants
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA1-04

Entrepreneur en construction avec entreposage
C

Bureaux C

Centre de jardinage et pépinière C

Entrepôt C

Vente, location et entretien de petits articles 

motorisés
C

Vente, location et entretien de matériel lourd C

Entrepôt de vente en gros C

Location,  vente et réparation de véhicules 

saisonniers (récréatifs)
C

Service de débosselage et de peinture C

Service de répartition de véhicules et de courrier
C

Service de remorquage C

Atelier d'artisan léger P

Bureau administratif et de recherche C

Industrie manufacturière légère P

Industrie technologique C

Service public municipal P

DIMENSIONS

Superficie minimale (m²) 4000

Frontage minimal  (m) 50

Profondeur minimale  (m) 80

SERVICES REQUIS

Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE

Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION

Avant minimale  (m) 15

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS

Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 15

Superficie d'implantation minimale  (m²) 125

Superficie d'implantation maximale  (m²) 2500

Largeur minimale (m) 15

OCCUPATION 

Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal 0,1

Règlement 1037-21-2021, entrée en vigueur le 20 avril 2021
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GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

GROUPE INDUSTRIE

- Services et vente de véhicules

- Vente au détail lourd

- Bureaux

- Services courants

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA1-05

Entrepreneur en construction avec entreposage
C

Bureaux C

Service de remorquage P

Bureau administratif et de recherche C

Centre de gestion des matières résiduelles
C C

Extraction du sol P

Industrie manufacturière légère C

Service public municipal P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 4000

Frontage minimal  (m) 50

Profondeur minimale  (m) 80

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 15

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 15

Superficie d'implantation minimale  (m²) 125

Superficie d'implantation maximale  (m²) 2500

Largeur minimale (m) 15

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal 0,1
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GROUPE INDUSTRIE

- Services et vente de véhicules

- Bureaux

- Services courants
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA2-01

Entrepôt de vente en gros P

Bureau administratif et de recherche P

Industrie manufacturière légère P

Industrie manufacturière lourde C

Centre de gestion, de traitement, de production 

ou d’entreposage de données
C

Industrie technologique P

Service public municipal P

Agriculture rurale C

Aire protégée P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 20000

Frontage minimal  (m) 200

Profondeur minimale  (m) 100

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 50

Latérale minimale  (m) 30

Latérales totales minimales  (m) 60

Arrière minimale  (m) 30

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 3

Hauteur maximale (m) 20

Superficie d'implantation minimale  (m²) 10000

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m) 100

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,5

Espace naturel / Terrain minimal 0,2

1037-26-2022, 16 août 2022

Approbation de la Régie aéroportuaire des Cantons de l'Est requise pour toute nouvelle construction.

Voir articles 174.1, 244.11, 244.12 et 244.13.

Seuls les usages agricoles existants sont autorisés dans la zone à l'exception de la culture en serre sur les toitures des bâtiments. Voir article 

244,14.
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GROUPE CONSERVATION

GROUPE AGRICOLE

GROUPE INDUSTRIE

- Vente au détail lourd

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA2-02

Entrepôt de vente en gros C

Centre de gestion des matières résiduelles P

Bureau administratif et de recherche P

Industrie manufacturière légère P

Industrie technologique P

Centre de gestion, de traitement, de production 

ou d’entreposage de données
C

Service public municipal P

Agriculture rurale C

Aire protégée P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 4000 10000

Frontage minimal  (m) 50 100

Profondeur minimale  (m) 50 100

SERVICES REQUIS
Égout ⓿ ⓿

Aqueduc ⓿ ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿ ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 10 10

Latérale minimale  (m) 5 5

Latérales totales minimales  (m) 10 10

Arrière minimale  (m) 10 10

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1 1

Hauteur maximale (étage) 4 3

Hauteur maximale (m) 20 20

Superficie d'implantation minimale  (m²) 650 650

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m) 25 25

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,5 0,5

Espace naturel / Terrain minimal 0,2 0,1

1037-26-2022, 16 août 2022

Approbation du Ministère requise pour l'aménagement de tout nouvel accès sur Pierre-Laporte.

Approbation de la Régie aéroportuaire des Cantons de l'Est requisee pour toute nouvelle construction.

L'usage "Centre de gestion des matières résiduelles" est contingenté à un établissement dans l'aire de paysage PDA2. Voir article 59.

Pour l’usage centre de gestion des matières résiduelles, toute opération doit être effectuée à l’intérieur du bâtiment. Aucun entreposage extérieur 

n’est autorisé à l’exception de conteneurs dans la cour arrière. Voir article 43.2.

Voir articles 174.1, 244.11, 244.12 et 244.13.

Seuls les usages agricoles existants sont autorisés dans la zone à l'exception de la culture en serre sur les toitures des bâtiments. Voir article 

244,14.
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GROUPE CONSERVATION

GROUPE AGRICOLE

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE INDUSTRIE

- Vente au détail lourd



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA2-03

- Services courants

Fabrication artisanale de produits alimentaires C

École privée spécialisée P

Garderie P

- Bureaux

Bureaux P

Établissement financier P

Bureau administratif et de recherche P

Industrie manufacturière légère C

Industrie technologique P

Centre de gestion, de traitement, de production 

ou d’entreposage de données
C

Service public municipal P

École publique P

GROUPE AGRICOLE

Agriculture rurale C

Aire protégée P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 4000

Frontage minimal  (m) 50

Profondeur minimale  (m) 50

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 10

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 3

Hauteur maximale (m) 20

Superficie d'implantation minimale  (m²)

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m)

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,5

Espace naturel / Terrain minimal 0,2

1037-26-2022, 16 août 2022

Approbation de la Régie aéroportuaire des Cantons de l'Est requise pour toute nouvelle construction. 

Voir articles 174.1, 244.11, 244.12 et 244.13.

Seuls les usages agricoles existants sont autorisés dans la zone à l'exception de la culture en serre sur les toitures des bâtiments. Voir article 

244,14.

Les écoles privées ou publiques autorisées doivent être en lien avec le créneau de la zone Innovation du Parc Scientifique. Voir article 244.15.
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GROUPE CONSERVATION

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

GROUPE INDUSTRIE



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA2-04

Entrepôt de vente en gros P

Bureau administratif et de recherche P

Industrie manufacturière légère P

Industrie technologique P

Centre de gestion, de traitement, de production 

ou d’entreposage de données
P

Service public municipal P

Agriculture rurale C

Aire protégée P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 20000

Frontage minimal  (m) 200

Profondeur minimale  (m) 100

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 50

Latérale minimale  (m) 30

Latérales totales minimales  (m) 60

Arrière minimale  (m) 30

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 3

Hauteur maximale (m) 20

Superficie d'implantation minimale  (m²) 10000

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m) 100

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal 0,2

1037-26-2022, 16 août 2022

Approbation de la Régie aéroportuaire des Cantons de l'Est requise pour toute nouvelle construction. 

Approbation du Ministère requis pour l'aménagement de tout nouvel accès sur Pierre-Laporte.

Voir articles 174.1, 244.11, 244.12 et 244.13.

Seuls les usages agricoles existants sont autorisés dans la zone à l'exception de la culture en serre sur les toitures des bâtiments. Voir article 

244,14.
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GROUPE CONSERVATION

GROUPE AGRICOLE

GROUPE INDUSTRIE

- Vente au détail lourd

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA2-05

Entrepôt de vente en gros P

Location de véhicules P

Service de répartition de véhicules et de courrier
P

Bureau administratif et de recherche P

Aéroport et services aéronautiques connexes P

Service public municipal P

Aire protégée P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²)

Frontage minimal  (m)

Profondeur minimale  (m)

SERVICES REQUIS
Égout

Aqueduc

STRUCTURE
Isolée

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)

Latérale minimale  (m)

Latérales totales minimales  (m)

Arrière minimale  (m)

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage)

Hauteur maximale (étage)

Hauteur maximale (m)

Superficie d'implantation minimale  (m²)

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m)

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain maximal

Espace naturel / Terrain minimal

1037-26-2022, 16 août 2022

Approbation de la Régie aéroportuaire des Cantons de l'Est requise pour toute nouvelle construction. 
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GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

- Services et vente de véhicules

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

- Vente au détail lourd

GROUPE INDUSTRIE



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA2-06

Entrepôt de vente en gros P P

Bureau administratif et de recherche P P

Industrie manufacturière légère P P

Industrie manufacturière lourde C C

Industrie technologique P P

Centre de gestion, de traitement, de production 

ou d’entreposage de données
C C

Service public municipal P P

Agriculture rurale C C

Aire protégée P P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 4000 4000

Frontage minimal  (m) 50 50

Profondeur minimale  (m) 50 50

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿ ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 30 30

Latérale minimale  (m) 5 5

Latérales totales minimales  (m) 10 10

Arrière minimale  (m) 10 10

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1 1

Hauteur maximale (étage) 3 3

Hauteur maximale (m) 20 20

Superficie d'implantation minimale  (m²)

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m) 25 25

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain minimal 0,15 0,15

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,5 0,5

Espace naturel / Terrain minimal 0,2 0,2

Règlement 1037-09-2019, 18 juin 2019

1037-26-2022, 16 août 2022

Approbation de la Régie aéroportuaire des Cantons de l'Est requise pour toute nouvelle construction. 

Voir articles 174.1, 244.11, 244.12 et 244.13.

Seuls les usages agricoles existants sont autorisés dans la zone à l'exception de la culture en serre sur les toitures des bâtiments. Voir article 

244,14.

R
É

V
IS

IO
N

U
S

A
G

E
S

T
E

R
R

A
IN

B
Â

T
IM

E
N

T
 P

R
IN

C
IP

A
L

R
A

P
P

O
R

T
D

IS
P

O
S

IT
IO

N
S

 S
P

É
C

IA
L

E
S

GROUPE CONSERVATION

GROUPE AGRICOLE

GROUPE INDUSTRIE

- Vente au détail lourd
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA2-07

Établissement exploitant l'érotisme P

Champ de tir extérieur P

Circuit fermé de sport motorisé P

Entrepôt de vente en gros P

Centre de gestion des matières résiduelles P

Industrie manufacturière légère P

Industrie manufacturière lourde C

Industrie technologique P

Centre de gestion, de traitement, de production 

ou d’entreposage de données
C

Produits chimiques et pétroliers P

Service public municipal P

Agriculture rurale C

Culture du cannabis P

Aire protégée P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 4 000

Frontage minimal  (m) 50

Profondeur minimale  (m) 50

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 50

Latérale minimale  (m) 30

Latérales totales minimales  (m) 60

Arrière minimale  (m) 30

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 3

Hauteur maximale (m) 20

Superficie d'implantation minimale  (m²)

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m) 100

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain minimal 0,15

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,5

Espace naturel / Terrain minimal 0,2

1037-26-2022, 16 août 2022

Approbation de la Régie aéroportuaire des Cantons de l'Est requise pour toute nouvelle construction. 

Voir articles 174.1, 244.11, 244.12 et 244.13.

Seuls les usages agricoles existants sont autorisés dans la zone à l'exception de la culture en serre sur les toitures des bâtiments. Voir article 

244,14.
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GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

- Restauration, divertissement et hébergement

- Récréation

- Vente au détail lourd

GROUPE INDUSTRIE

GROUPE AGRICOLE

GROUPE CONSERVATION

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA2-08

Bureau administratif et de recherche P

Industrie manufacturière légère C

Industrie technologique P

Centre de gestion, de traitement, de production 

ou d’entreposage de données
C

Service public municipal P

Agriculture rurale C

Aire protégée P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 8000

Frontage minimal  (m) 50

Profondeur minimale  (m) 50

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 10

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 3

Hauteur maximale (m) 20

Superficie d'implantation minimale  (m²)

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m)

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain minimal 0,15

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,5

Espace naturel / Terrain minimal 0,2

1037-26-2022, 16 août 2022

Approbation de la Régie aéroportuaire des Cantons de l'Est requise pour toute nouvelle construction. 

Voir articles 174.1, 244.11, 244.12 et 244.13.

Seuls les usages agricoles existants sont autorisés dans la zone à l'exception de la culture en serre sur les toitures des bâtiments. Voir article 

244,14.
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA2-09

Entrepôt de vente en gros P

Bureau administratif et de recherche P

Centre de gestion, de traitement, de production 

ou d’entreposage de données
P

Industrie manufacturière légère P

Industrie technologique P

Service public municipal P

Agriculture rurale C

Aire protégée P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 8000

Frontage minimal  (m) 50

Profondeur minimale  (m) 50

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 10

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 3

Hauteur maximale (m) 20

Superficie d'implantation minimale  (m²)

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m)

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain minimal 0,15

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,5

Espace naturel / Terrain minimal 0,2

1037-26-2022, 16 août 2022

Approbation de la Régie aéroportuaire des Cantons de l'Est requise pour toute nouvelle construction. 

Voir articles 174.1, 244.11, 244.12 et 244.13.

Seuls les usages agricoles existants sont autorisés dans la zone à l'exception de la culture en serre sur les toitures des bâtiments. Voir article 

244,14.
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GROUPE CONSERVATION

GROUPE AGRICOLE

GROUPE INDUSTRIE

- Vente au détail lourd

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA2-10

Bureau administratif et de recherche P

Industrie manufacturière légère P

Industrie technologique P

Centre de gestion, de traitement, de production 

ou d’entreposage de données
C

Service public municipal P

Agriculture rurale C

Aire protégée P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 8000

Frontage minimal  (m) 50

Profondeur minimale  (m) 50

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 10

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 3

Hauteur maximale (m) 20

Superficie d'implantation minimale  (m²) 1200

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m)

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain minimal 0,15

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,5

Espace naturel / Terrain minimal 0,2

1037-26-2022, 16 août 2022

Approbation de la Régie aéroportuaire des Cantons de l'Est requise pour toute nouvelle construction. 

Voir articles 174.1, 244.11, 244.12 et 244.13.

Seuls les usages agricoles existants sont autorisés dans la zone à l'exception de la culture en serre sur les toitures des bâtiments. Voir article 

244,14.
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA2-11

Entrepôt de vente en gros P

Bureau administratif et de recherche P

Industrie manufacturière légère P

Industrie manufacturière lourde C

Industrie technologique P

Centre de gestion, de traitement, de production 

ou d’entreposage de données
C

Service public municipal P

Agriculture rurale C

Aire protégée P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 4000

Frontage minimal  (m) 50

Profondeur minimale  (m) 50

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 10

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 3

Hauteur maximale (m) 20

Superficie d'implantation minimale  (m²)

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m) 25

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain minimal 0,15

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,5

Espace naturel / Terrain minimal 0,2

1037-26-2022, 16 août 2022

Approbation de la Régie aéroportuaire des Cantons de l'Est requise pour toute nouvelle construction. 

Voir articles 174.1, 244.11, 244.12 et 244.13.

Seuls les usages agricoles existants sont autorisés dans la zone à l'exception de la culture en serre sur les toitures des bâtiments. Voir article 

244,14.
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- Vente au détail lourd
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GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA3-01

Marché public extérieur C

Vente au détail de biens courants P

Vente au détail de cannabis P

École privée spécialisée C

Fabrication artisanale de produits alimentaires
P

Service de réparation et d'entretien C

Services personnels P

Soins de santé C

Vente et services animaliers P

Bureaux P

Bar, boîte de nuit et discothèque P

Établissement de conférences et d'événements
P

Établissement de divertissement C

Hébergement moyen C

Hébergement d'envergure C

Microbrasserie et microdistillerie P

Restaurant avec service au volant P

Restaurant sans service au volant P

Salle de réception P

Établissement commercial de loisirs C

Établissement sportif extérieur P

Établissement sportif intérieur P

Parc aquatique C

Parc d'amusement et d'attraction C

Spa C

Poste d'essence P

Service public municipal P

Aire protégée P

DIMENSIONS

Superficie minimale (m²) 3000

Frontage minimal  (m)

Profondeur minimale  (m)

SERVICES REQUIS

Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE

Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION

Avant minimale  (m) 0

Latérale minimale  (m) 0

Latérales totales minimales  (m) 2

Arrière minimale  (m) 0

DIMENSIONS

Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 3

Hauteur maximale (m) 15

Superficie d'implantation minimale  (m²) 150

Superficie d'implantation maximale  (m²) 1500

Largeur minimale (m) 10

OCCUPATION 

Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain maximal

Espace naturel / Terrain minimal

- Services et vente de véhicules

- Récréation

- Restauration, divertissement et hébergement

- Bureaux

- Services courants

- Vente au détail
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Règlement 1037-09-2019, 18 juin 2019

Règlement 1037-18-2020, 20 octobre 2020

Une étude de circulation et une approbation du Ministère sont requises pour l'aménagement de tout nouvel accès sur le boulevard de Bromont.

Projet encadré par un plan d'ensemble autorisé par le conseil. Toute modification au plan d'ensemble doit être approuvée par une résolution du 

conseil municipal. La demande de modification peut viser qu'un seul lot et non l'ensemble du plan d'ensemble.  

L'usage "Poste d'essence" est contingenté à trois établissements dans l'aire de paysage PDA3. Voir article 60.



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA3-02

Encan et marché aux puces extérieur P

Marché public extérieur C

Vente au détail de biens courants P

École privée spécialisée C

Service de réparation et d'entretien C

Services personnels C

Soins de santé C

Vente et services animaliers C

Bureaux P

Bar, boîte de nuit et discothèque C

Établissement de conférences et d'événements
P

Établissement de divertissement C

Hébergement moyen C

Hébergement d'envergure C

Microbrasserie et microdistillerie C

Restaurant avec service au volant P

Restaurant sans service au volant P

Salle de réception P

Établissement commercial de loisirs C

Établissement sportif extérieur P

Établissement sportif intérieur P C

Parc aquatique C

Parc d'amusement et d'attraction C

Spa C

Poste d'essence P

Parc de stationnement C

Hôpital et centre d'hébergement P

Service public municipal P

Aire protégée P

DIMENSIONS

Superficie minimale (m²) 3000 3000 3000 3000

Frontage minimal  (m)

Profondeur minimale  (m)

SERVICES REQUIS

Égout ⓿ ⓿ ⓿

Aqueduc ⓿ ⓿ ⓿

STRUCTURE

Isolée ⓿ ⓿ ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION

Avant minimale  (m) 15 15 15

Latérale minimale  (m) 5 5 5

Latérales totales minimales  (m) 10 10 10

Arrière minimale  (m) 10 10 10

DIMENSIONS

Hauteur minimale (étage) 1 1 1

Hauteur maximale (étage) 2 4 2

Hauteur maximale (m) 15 17 15

Superficie d'implantation minimale  (m²) 150 150 150

Superficie d'implantation maximale  (m²) 1500 1500 10 000

Largeur minimale (m) 10 10 10

OCCUPATION 

Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4 0,4 0,4

Espace naturel / Terrain minimal

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

- Services et vente de véhicules

- Récréation

- Restauration, divertissement et hébergement

- Bureaux
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- Services courants

- Vente au détail
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GROUPE CONSERVATION



Règlement 1037-23-2021, 7 juillet 2021
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Règlement 1037-15-2019, 6 janvier 2020

Une étude de circulation et une approbation du Ministère sont requises pour l'aménagement de tout nouvel accès sur le boulevard de Bromont.

L'usage "Encan et marché aux puces extérieur" est contingenté à un établissement dans la zone.

L'usage "Poste d'essence" est contingenté à trois établissements dans l'aire de paysage PDA3. Voir article 60.



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA3-03

Vente au détail de biens courants P P

École privée spécialisée C C

Garderie C C

Service de réparation et d'entretien C

Services personnels C

Soins de santé C

Vente et services animaliers C

Bureaux P

Bar, boîte de nuit et discothèque C

Établissement de conférences et d'événements
P C

Établissement de divertissement C

Hébergement moyen C C

Hébergement d'envergure C

Microbrasserie et microdistillerie C

Restaurant avec service au volant P

Restaurant sans service au volant P

Salle de réception P

Casino P

Espace public d'exposition P

Établissement commercial de loisirs C C

Établissement sportif extérieur P P

Établissement sportif intérieur P P

Parc aquatique C

Parc d'amusement et d'attraction C C

Spa C C C

Hôpital et centre d'hébergement P

Service public municipal P P

Aire protégée P P P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 3000 10000 10000

Frontage minimal  (m) 45 60 60

Profondeur minimale  (m) 60 60 60

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿ ⓿ ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 15 15 15

Latérale minimale  (m) 5 5 5

Latérales totales minimales  (m) 10 10 10

Arrière minimale  (m) 10 10 10

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1 1 1

Hauteur maximale (étage) 2 2 2

Hauteur maximale (m) 15 15 15

Superficie d'implantation minimale  (m²) 150 150 150

Superficie d'implantation maximale  (m²) 1500 1500 5000

Largeur minimale (m) 10 10 10

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4 0,4 0,4

Espace naturel / Terrain minimal
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GROUPE CONSERVATION

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

- Récréation

- Restauration, divertissement et hébergement

- Bureaux

- Services courants

- Vente au détail
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA3-03

Une étude de circulation et une approbation du Ministère sont requises pour l'aménagement de tout nouvel accès sur une voie publique.
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone PDA3-04

Vente au détail de biens courants P

Vente au détail de produits d'épicerie et de 

l'alimentation
P

École privée spécialisée C

Fabrication artisanale de produits alimentaires
P

Garderie C

Résidence supervisée C

Résidence supervisée d'envergure C

Service de réparation et d'entretien P

Services personnels P

Soins de santé P

Vente et services animaliers P

Bureaux P

Établissement financier P

Bar, boîte de nuit et discothèque C

Établissement de conférences et d'événements
P

Établissement de divertissement C

Hébergement moyen C

Hébergement d'envergure C

Microbrasserie et microdistillerie P

Restaurant avec service au volant P

Restaurant sans service au volant P

Salle de réception P

Établissement commercial de loisirs P

Établissement sportif extérieur P

Établissement sportif intérieur P

Spa C

Poste d'essence P

Hôpital et centre d'hébergement P

Service public municipal P

Aire protégée P

DIMENSIONS

Superficie minimale (m²) 3000

Frontage minimal  (m) 45

Profondeur minimale  (m) 60

SERVICES REQUIS

Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE

Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION

Avant minimale  (m) 15

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS

Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 15

Superficie d'implantation minimale  (m²) 150

Superficie d'implantation maximale  (m²) 1500

Largeur minimale (m) 10

OCCUPATION 

Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal

- Récréation

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

- Vente au détail

- Services courants

- Bureaux

- Restauration, divertissement et hébergement
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- Services et vente de véhicules
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Règlement 1037-23-2021, 7 juillet 2021
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Règlement 1037-18-2020, 20 octobre 2020

Une étude de circulation et une approbation du Ministère sont requises pour l'aménagement de tout nouvel accès sur le boulevard de Bromont.

L'usage "Poste d'essence" est contingenté à trois établissements dans l'aire de paysage PDA3. Voir article 60.



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA4-01

Hébergement moyen C

Hébergement d'envergure C

Restaurant avec service au volant P

Restaurant sans service au volant P

Entrepôt P

Location de véhicules C

Location, vente et entretien de véhicules lourds
C

Parc de stationnement P

Poste d'essence P

Service de remorquage C

Agriculture rurale P

Chenil et chatterie C

Aire protégée P

DIMENSIONS

Superficie minimale (m²) 10000

Frontage minimal  (m) 50

Profondeur minimale  (m) 60

SERVICES REQUIS

Égout

Aqueduc

STRUCTURE

Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION

Avant minimale  (m) 15

Latérale minimale  (m) 6

Latérales totales minimales  (m) 12

Arrière minimale  (m) 15

DIMENSIONS

Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 15

Superficie d'implantation minimale  (m²) 150

Superficie d'implantation maximale  (m²) 2500

Largeur minimale (m) 15

OCCUPATION 

Logement / Bâtiment minimal

Logement / Bâtiment maximal

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal 0,25

Règlement 1037-28-2022

Aucun nouvel accès sur Pierre-Laporte autorisé.

L'usage "location, vente et entretien de véhicules lourds" est limité à l'entretien d'autobus et d'autocars.

La superficie minimale de terrain est gérée par les articles 93 et suivants du règlement de zonage pour un projet commercial intégré. La superficie 

d'un lot ne faisant pas partie d'un projet commercial intégré peut également être réduite à 3 000 mètres carrés avec un frontage de 50 mètres si le 

projet est partiellement desservi par un réseau privé autorisé par le Ministère compétent.

Seuls les usages agricoles existants sont autorisés dans la zone.

L'usage conditionnel service de remorquage est limité à un seul établissement dans la zone. Voir article 60.2 .
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GROUPE CONSERVATION

GROUPE AGRICOLE

- Services et vente de véhicules

- Vente au détail lourd

- Restauration, divertissement et hébergement

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA5-01

Établissement de conférences et d'événements
P

Établissement de divertissement P

Hébergement moyen P

Hébergement d'envergure P

Terrain de golf extérieur P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 15000

Frontage minimal  (m) 200

Profondeur minimale  (m) 75

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 2

Hauteur maximale (étage) 4

Hauteur maximale (m) 20

Superficie d'implantation minimale  (m²) 1000

Superficie d'implantation maximale  (m²)
Largeur minimale (m)

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal
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- Récréation

- Restauration, divertissement et hébergement
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA5-02

Habitation multifamiliale P P

Dépanneur sans vente d'essence P P

Marché public extérieur P P

Pharmacie P P

Vente au détail de biens courants P P

Vente au détail de boissons alcoolisées, de vins 
et de spiritueux

P P

Vente au détail de produits d'épicerie et de 
l'alimentation

P P

École privée spécialisée P P

Fabrication artisanale de produits alimentaires
P P

Garderie P P

Service de réparation et d'entretien P P

Services personnels P P

Soins de santé P P

Bureaux P P

Établissement financier P P

Bar, boîte de nuit et discothèque P P

Établissement de conférences et d'événements
P P

Établissement de divertissement P P

Hébergement moyen P P

Hébergement d'envergure P P

Microbrasserie et microdistillerie P P

Restaurant sans service au volant P P

Salle de réception P P

Camp de vacances et de jeunesse P P

Centre de ski alpin P P

Espace public d'exposition P P

Établissement commercial de loisirs P P

Établissement sportif extérieur P P

Établissement sportif intérieur P P

Galerie d'amusement P P

Parc aquatique P P

Parc d'amusement et d'attraction C C

Spa P P

Terrain de golf extérieur P P

Location de véhicules P P

Parc de stationnement P P

Bureau de poste P P

Établissement culturel public P P

Service public municipal P P

Aire protégée P P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²)
Frontage minimal  (m)
Profondeur minimale  (m)
SERVICES REQUIS
Égout ⓿ ⓿

Aqueduc ⓿ ⓿
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GROUPE HABITATION

GROUPE CONSERVATION

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

- Services et vente de véhicules

- Récréation

- Restauration, divertissement et hébergement

- Bureaux

- Services courants

- Vente au détail
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX



STRUCTURE
Isolée ⓿ ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 2 2

Hauteur maximale (étage) 3 6

Hauteur maximale (m) 16 20

Superficie d'implantation minimale  (m²)
Superficie d'implantation maximale  (m²) 2000 2000

Largeur minimale (m) 15 15

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 8 25

Logement / Bâtiment maximal 24 125

CES : Espace bâti / Terrain maximal
Espace naturel / Terrain minimal

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA5-02
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d'aménagement par résolution de PIIA qui vient gérer le lotissement, l'architecture, l'implantation et l'architecture du paysage applicables. Les 
demandes individuelles qui ne font pas partie du plan d'ensemble doivent également être approuvées par résolution de PIIA et démontrer 
qu'elles s'intègrent à une vision d'ensemble pour le site. Les normes de la zone ont été simplifiées au minimum pour faciliter l'innovation et la 
qualité des projets, mais tout requérant doit considérer que la résolution de PIIA a préséance sur les normes indiquées à la grille et non 
l'inverse.  

Les bâtiments de plus de 3 étages ou de plus de 24 logements sont autorisés seulement s'ils ont fait l'objet du plan directeur d'aménagement. 



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA5-03

Centre de ski alpin P

Parc aquatique P

Aire protégée P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²)
Frontage minimal  (m)
Profondeur minimale  (m)
SERVICES REQUIS
Égout
Aqueduc

STRUCTURE
Isolée
Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage)
Hauteur maximale (étage)
Hauteur maximale (m)
Superficie d'implantation minimale  (m²)
Superficie d'implantation maximale  (m²)
Largeur minimale (m)

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal
Espace naturel / Terrain minimal
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GROUPE CONSERVATION

- Récréation
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA5-04

Centre de ski alpin P

Parc aquatique P

Aire protégée P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²)
Frontage minimal  (m)
Profondeur minimale  (m)
SERVICES REQUIS
Égout
Aqueduc

STRUCTURE
Isolée
Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage)
Hauteur maximale (étage)
Hauteur maximale (m)
Superficie d'implantation minimale  (m²)
Superficie d'implantation maximale  (m²)
Largeur minimale (m)

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal
Espace naturel / Terrain minimal
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- Récréation
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA5-05

Habitation unifamiliale P P P

Habitation bifamiliale et trifamiliale P P

Habitation multifamiliale P P P

Hébergement moyen C

Hébergement d'envergure C

Centre de ski alpin P

Établissement sportif extérieur P

Établissement sportif intérieur C

Parc de stationnement P

Aire protégée P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 660 450 180 750 630 1050 2500 2500 1050 2500

Frontage minimal  (m) 20 15 6 25 18 30 50 30 50

Profondeur minimale  (m) 30 30 30 30 30 35 50 35 50

SERVICES REQUIS
Égout ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

Aqueduc ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

Jumelée ⓿ ⓿

Contiguë ⓿

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1 1 1 2 2 2 2 2 2 2

Hauteur maximale (étage) 2 2 2 3 3 3 4 4 3 3

Hauteur maximale (m) 12 12 12 16 16 16 16 16 15 15

Superficie d'implantation minimale  (m²) 70 70 60 100 70 120 200 200 120 250

Superficie d'implantation maximale  (m²) 250 250

Largeur minimale (m) 10 10 10 15 15 15 15 15 15 15

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 1 1 1 2 2 4 8 8

Logement / Bâtiment maximal 1 1 1 3 3 6 30 30

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,3 0,3 0,45 0,4 0,5 0,4 0,4 0,4 0,4

Espace naturel / Terrain minimal

Toute nouvelle construction dans cette zone doit avoir fait l'objet d'une approbation d'un plan directeur d'aménagement par résolution de PIIA 
qui vient gérer le lotissement, l'architecture, l'implantation et l'architecture du paysage applicables. Les demandes individuelles qui ne font pas 
partie du plan d'ensemble doivent également être approuvées par résolution de PIIA et démontrer qu'elles s'intègrent à une vision d'ensemble 
pour le site. Les normes de la zone ont été simplifiées au minimum pour faciliter l'innovation et la qualité des projets, mais tout requérant doit 
considérer que la résolution de PIIA a préséance sur les normes indiquées à la grille et non l'inverse.  

Les bâtiments de l'usage "Habitation multifamiliale" autorisés sans frontage sur rue sont autorisés seulement s'ils ont fait l'objet du plan 
directeur d'aménagement. La superficie minimale de terrain indiquée à la grille pour ces bâtiments est applicable à un projet d'ensemble si le 
projet comprend plus d'un bâtiment et ne vise pas le lot privatif autour du bâtiment. 
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GROUPE CONSERVATION

- Services et vente de véhicules

- Récréation

- Restauration, divertissement et hébergement
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE HABITATION



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA6-01

Soins de santé C

Hébergement moyen P

Hébergement d'envergure P

Restaurant sans service au volant P

Salle de réception P

Camp de vacances et de jeunesse P

Établissement sportif intérieur C

Spa P

Aire protégée P

Superficie minimale (m²) 20000

Frontage minimal  (m)
Profondeur minimale  (m)

Égout
Aqueduc

Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë

Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)

Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 3

Hauteur maximale (m) 16

Superficie d'implantation minimale  (m²)
Superficie d'implantation maximale  (m²) 2000

Largeur minimale (m)

Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,1

Espace naturel / Terrain minimal 0,8

SERVICES REQUIS

DIMENSIONS

Projet encadré par un plan d'ensemble autorisé par le conseil. Toute modification au plan d'ensemble doit être approuvée par une résolution du 
conseil municipal.

90% du boisé existant lors de l'adoption du présent règlement doit être préservé dans l'aire de paysage. 

Le rapport "Espace naturel (%) Minimal" prévu à la grille s'applique à la superficie de l'ensemble de la zone et non à chaque lot.
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GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE CONSERVATION

- Récréation

- Restauration, divertissement et hébergement

OCCUPATION 

DIMENSIONS

MARGES D'IMPLANTATION

STRUCTURE



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA7-01

Terrain de golf extérieur P

Agriculture rurale P

Agriculture sans élevage P

Aire protégée P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²)
Frontage minimal  (m)
Profondeur minimale  (m)
SERVICES REQUIS
Égout
Aqueduc

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage)
Hauteur maximale (étage)
Hauteur maximale (m)
Superficie d'implantation minimale  (m²)
Superficie d'implantation maximale  (m²)
Largeur minimale (m)

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal
Espace naturel / Terrain minimal
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GROUPE CONSERVATION

- Récréation
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE AGRICOLE



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA7-02

Hébergement moyen C

Hébergement d'envergure C

Terrain de golf extérieur P

Agriculture rurale C

Aire protégée P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²)
Frontage minimal  (m)
Profondeur minimale  (m)
SERVICES REQUIS
Égout
Aqueduc

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 2

Hauteur maximale (étage) 4

Hauteur maximale (m) 20

Superficie d'implantation minimale  (m²) 200

Superficie d'implantation maximale  (m²) 2000

Largeur minimale (m) 15

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal
Espace naturel / Terrain minimal
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GROUPE CONSERVATION

- Récréation

- Restauration, divertissement et hébergement
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE AGRICOLE



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA7-03

Terrain de golf extérieur P

Agriculture rurale C

Aire protégée P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²)
Frontage minimal  (m)
Profondeur minimale  (m)
SERVICES REQUIS
Égout
Aqueduc

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage)
Hauteur maximale (étage)
Hauteur maximale (m)
Superficie d'implantation minimale  (m²)
Superficie d'implantation maximale  (m²)
Largeur minimale (m)

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal
Espace naturel / Terrain minimal
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GROUPE CONSERVATION

- Récréation
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE AGRICOLE



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone PDA7-04

Hébergement moyen C

Hébergement d'envergure C

Terrain de golf extérieur P

Agriculture rurale C

Aire protégée P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²)
Frontage minimal  (m)
Profondeur minimale  (m)
SERVICES REQUIS
Égout
Aqueduc

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 2

Hauteur maximale (étage) 6

Hauteur maximale (m) 20

Superficie d'implantation minimale  (m²) 200

Superficie d'implantation maximale  (m²) 2000

Largeur minimale (m) 15

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal
Espace naturel / Terrain minimal
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- Restauration, divertissement et hébergement
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE CONSERVATION

GROUPE AGRICOLE

- Récréation



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA8-01

Centre équestre P

Aire protégée P

Superficie minimale (m²)
Frontage minimal  (m)
Profondeur minimale  (m)

Égout
Aqueduc

Isolée
Jumelée
Contiguë

Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)

Hauteur minimale (étage)
Hauteur maximale (étage)
Hauteur maximale (m)
Superficie d'implantation minimale  (m²)
Superficie d'implantation maximale  (m²)
Largeur minimale (m)

Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal
Espace naturel / Terrain minimal
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GROUPE CONSERVATION

- Récréation
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

OCCUPATION 

DIMENSIONS

MARGES D'IMPLANTATION

STRUCTURE

SERVICES REQUIS

DIMENSIONS



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA9-01

Terrain de camping P

Aire protégée P

Superficie minimale (m²)
Frontage minimal  (m)
Profondeur minimale  (m)

Égout
Aqueduc

Isolée
Jumelée
Contiguë

Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)

Hauteur minimale (étage)
Hauteur maximale (étage)
Hauteur maximale (m)
Superficie d'implantation minimale  (m²)
Superficie d'implantation maximale  (m²)
Largeur minimale (m)

Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal
Espace naturel / Terrain minimal
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- Récréation
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

OCCUPATION 

DIMENSIONS

MARGES D'IMPLANTATION

STRUCTURE

SERVICES REQUIS

DIMENSIONS



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA9-02

Terrain de camping P

Aire protégée P

Superficie minimale (m²)
Frontage minimal  (m)
Profondeur minimale  (m)

Égout
Aqueduc

Isolée
Jumelée
Contiguë

Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)

Hauteur minimale (étage)
Hauteur maximale (étage)
Hauteur maximale (m)
Superficie d'implantation minimale  (m²)
Superficie d'implantation maximale  (m²)
Largeur minimale (m)

Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal
Espace naturel / Terrain minimal
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GROUPE CONSERVATION

- Récréation
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

OCCUPATION 

DIMENSIONS
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STRUCTURE

SERVICES REQUIS

DIMENSIONS



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA9-03

Terrain de camping P

Aire protégée P

Superficie minimale (m²)
Frontage minimal  (m)
Profondeur minimale  (m)

Égout
Aqueduc

Isolée
Jumelée
Contiguë

Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)

Hauteur minimale (étage)
Hauteur maximale (étage)
Hauteur maximale (m)
Superficie d'implantation minimale  (m²)
Superficie d'implantation maximale  (m²)
Largeur minimale (m)

Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal
Espace naturel / Terrain minimal
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- Récréation
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OCCUPATION 
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SERVICES REQUIS

DIMENSIONS



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA10-01

Dépanneur sans vente d'essence C

Vente au détail de biens courants P

Vente au détail de produits d'épicerie et de 
l'alimentation

C

École privée spécialisée P

Fabrication artisanale de produits alimentaires
C

Service de réparation et d'entretien C

Services personnels C

Soins de santé P

Bureaux C

Établissement de conférences et d'événements
C

Établissement de divertissement C

Hébergement moyen C

Hébergement d'envergure C

Microbrasserie et microdistillerie C

Restaurant sans service au volant P

Salle de réception C

Établissement commercial de loisirs C

Établissement sportif extérieur C

Établissement sportif intérieur P

Terrain de golf extérieur P

Atelier d'artisan léger C

Service public municipal P

Agriculture rurale C

Aire protégée C

Superficie minimale (m²) 3000

Frontage minimal  (m) 45

Profondeur minimale  (m) 50

Égout ⓿

Aqueduc ⓿

Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë

Avant minimale  (m) 15

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 15

Superficie d'implantation minimale  (m²) 150

Superficie d'implantation maximale  (m²) 2500

Largeur minimale (m) 10

Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal

- Récréation

- Restauration, divertissement et hébergement

- Services courants

MARGES D'IMPLANTATION

STRUCTURE

SERVICES REQUIS

DIMENSIONS

- Bureaux

GROUPE INDUSTRIE

GROUPE AGRICOLE
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DIMENSIONS
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA10-01

Approbation du Ministère requise pour l'aménagement de tout nouvel accès.

Toute nouvelle construction dans cette zone doit avoir fait l'objet d'une approbation d'un plan directeur d'aménagement par résolution de PIIA 
qui vient gérer le lotissement, l'architecture, l'implantation et l'architecture du paysage applicables. Les demandes individuelles qui ne font pas 
partie du plan d'ensemble doivent également être approuvées par résolution de PIIA et démontrer qu'elles s'intègrent à une vision d'ensemble 
pour le site. Les normes de la zone ont été simplifiées au minimum pour faciliter l'innovation et la qualité des projets, mais tout requérant doit 
considérer que la résolution de PIIA a préséance sur les normes indiquées à la grille et non l'inverse.  
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA10-02

Habitation unifamiliale P P P

Habitation bifamiliale et trifamiliale P P

Habitation multifamiliale P P P

Établissement sportif extérieur C

Établissement sportif intérieur C

Terrain de golf extérieur P

Agriculture rurale C

Agriculture sans élevage C

Élevage léger C

Service de pension pour animaux C

Aire protégée C C C C C C C C C

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 540 360 174 540 480 1250 2000 3000

Frontage minimal  (m)
Profondeur minimale  (m)
SERVICES REQUIS
Égout ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

Aqueduc ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

Jumelée ⓿ ⓿

Contiguë ⓿

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1 1 1 1 1 1 1 1

Hauteur maximale (étage) 2 2 2 3 3 3 3 3

Hauteur maximale (m) 12 12 12 16 16 16 16 16

Superficie d'implantation minimale  (m²)
Superficie d'implantation maximale  (m²)
Largeur minimale (m)

Logement / Bâtiment minimal 1 1 1 2 2 4 5 9

Logement / Bâtiment maximal 1 1 1 3 3 4 8 16

CES : Espace bâti / Terrain maximal
Espace naturel / Terrain minimal 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25

Toute nouvelle construction dans cette zone doit avoir fait l'objet d'une approbation d'un plan directeur d'aménagement par résolution de PIIA 
qui vient gérer le lotissement, l'architecture, l'implantation et l'architecture du paysage applicables. Les demandes individuelles qui ne font pas 
partie du plan d'ensemble doivent également être approuvées par résolution de PIIA et démontrer qu'elles s'intègrent à une vision d'ensemble 
pour le site. Les normes de la zone ont été simplifiées au minimum pour faciliter l'innovation et la qualité des projets, mais tout requérant doit 
considérer que la résolution de PIIA a préséance sur les normes indiquées à la grille et non l'inverse.  

Les bâtiments de l'usage "Habitation multifamiliale" autorisés sans frontage sur rue sont autorisés seulement s'ils ont fait l'objet du plan 
directeur d'aménagement. La superficie minimale de terrain indiquée à la grille pour ces bâtiments est applicable à un projet d'ensemble si le 
projet comprend plus d'un bâtiment et ne vise pas le lot privatif autour du bâtiment. 

Lorsqu'une construction fait partie d'un plan directeur, le rapport "Espace naturel (%) Minimal" prévu à la grille s'applique à la superficie du 
terrain visé par le plan directeur d'aménagement et non à chaque lot. Ceci peut comprendre les espaces naturels cédés dans le cadre de la 
contribution pour fins de parc ou cédés pour des fins de conservation. 

Aucune nouvelle construction ne peut être implantée à une distance inférieure à 100 mètres de la limite de l'emprise du chemin de Granby. De 
plus, une bande boisée d'une largeur minimale de 10 mètres doit être aménagée afin de réduire la visibilité des constructions résidentielles à 
partir de ce chemin champêtre.  
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GROUPE AGRICOLE

- Récréation

GROUPE HABITATION

OCCUPATION 



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA10-03

Habitation multifamiliale P P P

Aire protégée C C C

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 1250 2000 3000

Frontage minimal  (m)
Profondeur minimale  (m)
SERVICES REQUIS
Égout ⓿ ⓿ ⓿

Aqueduc ⓿ ⓿ ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿ ⓿ ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1 1 1

Hauteur maximale (étage) 3 3 3

Hauteur maximale (m) 16 16 16

Superficie d'implantation minimale  (m²)
Superficie d'implantation maximale  (m²)
Largeur minimale (m)

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 4 5 9

Logement / Bâtiment maximal 4 8 16

CES : Espace bâti / Terrain maximal
Espace naturel / Terrain minimal 0,25 0,25 0,25

Toute nouvelle construction dans cette zone doit avoir fait l'objet d'une approbation d'un plan directeur d'aménagement par résolution de PIIA 
qui vient gérer le lotissement, l'architecture, l'implantation et l'architecture du paysage applicables. Les demandes individuelles qui ne font pas 
partie du plan d'ensemble doivent également être approuvées par résolution de PIIA et démontrer qu'elles s'intègrent à une vision d'ensemble 
pour le site. Les normes de la zone ont été simplifiées au minimum pour faciliter l'innovation et la qualité des projets, mais tout requérant doit 
considérer que la résolution de PIIA a préséance sur les normes indiquées à la grille et non l'inverse.  

Les bâtiments de l'usage "Habitation multifamiliale" autorisés sans frontage sur rue sont autorisés seulement s'ils ont fait l'objet du plan 
directeur d'aménagement. La superficie minimale de terrain indiquée à la grille pour ces bâtiments est applicable à un projet d'ensemble si le 
projet comprend plus d'un bâtiment et ne vise pas le lot privatif autour du bâtiment. 

Lorsqu'une construction fait partie d'un plan directeur, le rapport "Espace naturel (%) Minimal" prévu à la grille s'applique à la superficie du 
terrain visé par le plan directeur d'aménagement et non à chaque lot. Ceci peut comprendre les espaces naturels cédés dans le cadre de la 
contribution pour fins de parc ou cédés pour des fins de conservation. 
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA10-04

Dépanneur sans vente d'essence C

Pharmacie C

Vente au détail de biens courants P

Vente au détail de produits d'épicerie et de 
l'alimentation

C

École privée spécialisée P

Entrepreneur en construction avec entreposage
C

Fabrication artisanale de produits alimentaires
C

Garderie C

Salon funéraire C

Service de réparation et d'entretien C

Services personnels C

Soins de santé P

Bureaux C

Établissement de conférences et d'événements
C

Établissement de divertissement C

Hébergement moyen C

Hébergement d'envergure C

Microbrasserie et microdistillerie C

Restaurant avec service au volant P

Restaurant sans service au volant P

Salle de réception C

Établissement commercial de loisirs C

Établissement sportif extérieur C

Établissement sportif intérieur P

Terrain de golf extérieur C

Centre de jardinage et pépinière C

Vente, location et entretien de petits articles 
motorisés

C

Entrepôt de vente en gros C

Location de véhicules C

Location,  vente et réparation de véhicules 
saisonniers (récréatifs)

C

Location, vente et entretien de véhicules lourds
C

Service de répartition de véhicules et de 
courrier

C

Vente de véhicules neufs et usagés C

Atelier d'artisan léger C

Centre de réadaptation P

Établissement culturel public P

Hôpital et centre d'hébergement C

Service public municipal P

Agriculture rurale C

Aire protégée C

- Vente au détail
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

- Récréation

GROUPE CONSERVATION

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

- Services et vente de véhicules

- Restauration, divertissement et hébergement

- Services courants

- Bureaux

- Vente au détail lourd

GROUPE INDUSTRIE

GROUPE AGRICOLE



DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 3000

Frontage minimal  (m) 45

Profondeur minimale  (m) 50

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 15

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 15

Superficie d'implantation minimale  (m²) 150

Superficie d'implantation maximale  (m²) 2500

Largeur minimale (m) 10

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA10-04
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S Approbation du Ministère requise pour l'aménagement de tout nouvel accès.

Toute nouvelle construction dans cette zone doit avoir fait l'objet d'une approbation d'un plan directeur d'aménagement par résolution de PIIA 
qui vient gérer le lotissement, l'architecture, l'implantation et l'architecture du paysage applicables. Les demandes individuelles qui ne font pas 
partie du plan d'ensemble doivent également être approuvées par résolution de PIIA et démontrer qu'elles s'intègrent à une vision d'ensemble 
pour le site. Les normes de la zone ont été simplifiées au minimum pour faciliter l'innovation et la qualité des projets, mais tout requérant doit 
considérer que la résolution de PIIA a préséance sur les normes indiquées à la grille et non l'inverse.  



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA10-05

Dépanneur sans vente d'essence C

Vente au détail de biens courants P

Vente au détail de produits d'épicerie et de 
l'alimentation

C

École privée spécialisée P

Entrepreneur en construction avec entreposage
C

Fabrication artisanale de produits alimentaires
C

Garderie C

Service de réparation et d'entretien C

Services personnels C

Soins de santé P

Bureaux C

Établissement de conférences et d'événements
C

Établissement de divertissement C

Hébergement moyen C

Hébergement d'envergure C

Microbrasserie et microdistillerie C

Restaurant avec service au volant P

Restaurant sans service au volant P

Salle de réception C

Établissement commercial de loisirs C

Établissement sportif extérieur C

Établissement sportif intérieur P

Terrain de golf extérieur C

Centre de jardinage et pépinière C

Vente, location et entretien de petits articles 
motorisés

C

Entrepôt de vente en gros C

Vente de véhicules neufs et usagés C

Atelier d'artisan léger C

Centre de réadaptation P

Établissement culturel public P

Service public municipal P

Aire protégée C

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 3000

Frontage minimal  (m) 45

Profondeur minimale  (m) 50

SERVICES REQUIS
Égout ⓿

Aqueduc ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée
Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 15

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 15

Superficie d'implantation minimale  (m²) 150

Superficie d'implantation maximale  (m²) 2500

Largeur minimale (m) 10
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GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

- Bureaux

- Vente au détail lourd

GROUPE INDUSTRIE

GROUPE CONSERVATION

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

- Services et vente de véhicules

- Récréation

- Restauration, divertissement et hébergement

- Services courants

- Vente au détail



OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal
Logement / Bâtiment maximal
CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA10-05
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Approbation du Ministère requise pour l'aménagement de tout nouvel accès.



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA10-06

Habitation unifamiliale P P P

Habitation bifamiliale et trifamiliale P P

Habitation multifamiliale C C C

Aire protégée C C C C C C C C

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 540 360 174 540 480 1250 2000 3000

Frontage minimal  (m)
Profondeur minimale  (m)
SERVICES REQUIS
Égout ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

Aqueduc ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

Jumelée ⓿ ⓿

Contiguë ⓿

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1 1 1 1 1 1 1 1

Hauteur maximale (étage) 2 2 2 3 3 3 3 3

Hauteur maximale (m) 12 12 12 16 16 16 16 16

Superficie d'implantation minimale  (m²)
Superficie d'implantation maximale  (m²)
Largeur minimale (m)

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 1 1 1 2 2 4 5 9

Logement / Bâtiment maximal 1 1 1 3 3 4 8 16

CES : Espace bâti / Terrain maximal
Espace naturel / Terrain minimal 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25

Toute nouvelle construction dans cette zone doit avoir fait l'objet d'une approbation d'un plan directeur d'aménagement par résolution de PIIA 
qui vient gérer le lotissement, l'architecture, l'implantation et l'architecture du paysage applicables. Les demandes individuelles qui ne font pas 
partie du plan d'ensemble doivent également être approuvées par résolution de PIIA et démontrer qu'elles s'intègrent à une vision d'ensemble 
pour le site. Les normes de la zone ont été simplifiées au minimum pour faciliter l'innovation et la qualité des projets, mais tout requérant doit 
considérer que la résolution de PIIA a préséance sur les normes indiquées à la grille et non l'inverse.  

Les bâtiments de l'usage "Habitation multifamiliale" autorisés sans frontage sur rue sont autorisés seulement s'ils ont fait l'objet du plan 
directeur d'aménagement. La superficie minimale de terrain indiquée à la grille pour ces bâtiments est applicable à un projet d'ensemble si le 
projet comprend plus d'un bâtiment et ne vise pas le lot privatif autour du bâtiment. 

Lorsqu'une construction fait partie d'un plan directeur, le rapport "Espace naturel (%) Minimal" prévu à la grille s'applique à la superficie du 
terrain visé par le plan directeur d'aménagement et non à chaque lot. Ceci peut comprendre les espaces naturels cédés dans le cadre de la 
contribution pour fins de parc ou cédés pour des fins de conservation. 
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA10-07

Habitation unifamiliale P P P

Habitation bifamiliale et trifamiliale P P

Habitation multifamiliale P P

Résidence supervisée C

Résidence supervisée d'envergure C

Aire protégée C C C C C C C

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 540 360 174 540 480 200 par logement 3000

Frontage minimal  (m)

Profondeur minimale  (m)

SERVICES REQUIS
Égout ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

Aqueduc ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

Jumelée ⓿ ⓿

Contiguë ⓿

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)

Latérale minimale  (m)

Latérales totales minimales  (m)

Arrière minimale  (m)

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1 1 1 1 1 1 1

Hauteur maximale (étage) 3 3 3 3 3 3 4

Hauteur maximale (m) 12 12 12 16 16 16 16

Superficie d'implantation minimale  (m²)

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m)

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 1 1 1 2 2 4 13

Logement / Bâtiment maximal 1 1 1 3 3 12 30

CES : Espace bâti / Terrain maximal

Espace naturel / Terrain minimal 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,50 0,25
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Toute nouvelle construction dans cette zone doit avoir fait l'objet d'une approbation d'un plan directeur d'aménagement par résolution de PIIA 
qui vient gérer le lotissement, l'architecture, l'implantation et l'architecture du paysage applicables. Les demandes individuelles qui ne font pas 
partie du plan d'ensemble doivent également être approuvées par résolution de PIIA et démontrer qu'elles s'intègrent à une vision d'ensemble 
pour le site. Les normes de la zone ont été simplifiées au minimum pour faciliter l'innovation et la qualité des projets, mais tout requérant doit 
considérer que la résolution de PIIA a préséance sur les normes indiquées à la grille et non l'inverse.  

Les bâtiments de l'usage "Habitation multifamiliale" autorisés sans frontage sur rue sont autorisés seulement s'ils ont fait l'objet du plan 
directeur d'aménagement. La superficie minimale de terrain indiquée à la grille pour ces bâtiments est applicable à un projet d'ensemble si le 
projet comprend plus d'un bâtiment et ne vise pas le lot privatif autour du bâtiment. 

Cette zone comprend un projet résidentiel intégré en droits acquis - voir article 259 et suivants du règlement de zonage 1037-2017.

244.6 COMPTEUR D’EAU, D’ÉLECTRICITÉ OU DE GAZ

Malgré la ligne 14 du tableau de l’article 111 du règlement de zonage, les compteurs d’eau, d’électricité ou de gaz sont permis dans la cour 
latérale adjacente à une rue dans la zone PDA10-07.

244.7 EMPLACEMENT DES BALCONS
Nonobstant les dispositions du tableau de l’article XX, un balcon construit au-dessus d’un abri d’auto doit être situé à un minimum de 1 m 
d’une ligne latérale de lot dans la zone PDA10-07.

244.8 BARBECUE FIXE
Malgré la ligne 23 du tableau de l’article 111, un barbecue fixe est permis sur un balcon situé en cour avant dans la zone PDA10-07.

244.9 ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES AU SOL TELS UNE THERMOPOMPE OU UN COMPRESSEUR
Malgré la ligne 17 de l’article 111, la distance minimale entre un équipement mécanique au sol et une ligne latérale de lot, pour une résidence 
unifamiliale jumelée ou en rangée, est de 0m dans la zone PDA10-07.

244.10 ABRI HIVERNAL
Nonobstant les dispositions du tableau de l’article 107, les abris hivernaux sont prohibés dans toutes les cours dans la zone PDA10-07.
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244.1 CONSTRUCTION INTÉGRÉE À UN ABRI D’AUTO PERMANENT
Dans la zone PDA10-07, un abri d’auto permanent attaché au bâtiment principal ne fait pas partie intégrante du bâtiment principal aux fins 
d’application de toutes les normes applicables à un bâtiment principal.
Le côté arrière d’un abri d’auto permanent attaché au bâtiment principal peut être fermé par un mur destiné à des fins de rangement.
L’abri d’auto doit être utilisé en permanence pour abriter un véhicule de promenade et ne peut être transformé en aire d’agrément.

244.2 EMPLACEMENT DES CASES DE STATIONNEMENT
Dans la zone PDA10-07, il est autorisé de procéder au lotissement d’un lot distinct à des fins exclusives d’aire de stationnement pour autant 
que lesdites cases de stationnement soient destinées aux constructions résidentielles adjacentes à ce lot.
Cette aire de stationnement doit être aménagée en conformité avec le Chapitre 10 sur les dispositions relatives au stationnement. 
Nonobstant l’article 145, il est permis d’aménager un stationnement à une distance minimale de 50 cm d’une ligne latérale de lot.

244.3 DISTANCE ENTRE DEUX BÂTIMENTS PRINCIPAUX UNIFAMILIAUX DANS UN PROJET RÉSIDENTIEL INTÉGRÉ
Dans la zone PDA10-07, la distance entre 2 bâtiments principaux unifamiliaux (H1) de structure isolée ou jumelée peut être inférieure à 8,0 
mètres, mais ne doit pas être inférieure à 6,0 mètres.

244.4 MATÉRIAUX ET ARCHITECTURE DES BÂTIMENTS
Dans la zone PDA10-07, le revêtement extérieur principal d’un bâtiment principal ou accessoire doit être le clin de bois horizontal d’une 
hauteur maximale de 203 mm.
La maçonnerie, le vinyle, les panneaux d’aggloméré de bois recouvert d’un enduit cuit sont prohibés.
Le clin de béton architectural ne peut pas être utilisé comme matériau de revêtement principal, mais seulement à des fins de matériau 
complémentaire ou pour des nécessités techniques.
La pente de la toiture d’un bâtiment principal doit être de minimalement de 5 : 12.
La fenestration des bâtiments principaux doit être de couleur foncée et fournir un indice de transmission sonore (ITS) minimum de 32.
Les portes d’accès adjacentes à la voie ferrée doivent fournir un indice de transmission sonore (ITS) minimum de 20.

244.5 AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS
Dans la zone PDA10-07, la cour avant des lots résidentiels doit faire l’objet d’une plantation d’arbres indigène d’un diamètre minimum de 25 
mm mesuré à 150 cm du sol, tel que prescrit au tableau de l'article 244.5.

L’utilisation d’une clôture est permise pour délimiter une cour arrière selon les conditions suivantes :
• Sa hauteur maximale ne doit pas excéder 1,8 mètres; 
• Elle doit être en maille de fer de couleur noir ou équivalent.
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA10-08

Habitation bifamiliale et trifamiliale P P

Habitation multifamiliale C C C

École privée spécialisée C

Garderie C

Bureaux P

Atelier d'artisan léger C

Bureau administratif et de recherche C

Service public municipal P

Aire protégée C C C C C C

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 540 480 1250 2000 3000 4000

Frontage minimal  (m) 50

Profondeur minimale  (m) 80

SERVICES REQUIS
Égout ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

Aqueduc ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

Jumelée ⓿

Contiguë
MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 15

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1 1 1 1 1 1

Hauteur maximale (étage) 2 2 2 2 2 2

Hauteur maximale (m) 12 12 12 12 12 15

Superficie d'implantation minimale  (m²) 125

Superficie d'implantation maximale  (m²) 2500

Largeur minimale (m) 15

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 2 2 4 5 9

Logement / Bâtiment maximal 3 3 4 8 16

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4

Espace naturel / Terrain minimal 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,2

Toute nouvelle construction dans cette zone doit avoir fait l'objet d'une approbation d'un plan directeur d'aménagement par résolution de PIIA 
qui vient gérer le lotissement, l'architecture, l'implantation et l'architecture du paysage applicables. Les demandes individuelles qui ne font pas 
partie du plan d'ensemble doivent également être approuvées par résolution de PIIA et démontrer qu'elles s'intègrent à une vision d'ensemble 
pour le site. Les normes de la zone ont été simplifiées au minimum pour faciliter l'innovation et la qualité des projets, mais tout requérant doit 
considérer que la résolution de PIIA a préséance sur les normes indiquées à la grille et non l'inverse.  

Les bâtiments de l'usage "Habitation multifamiliale" autorisés sans frontage sur rue sont autorisés seulement s'ils ont fait l'objet du plan 
directeur d'aménagement. La superficie minimale de terrain indiquée à la grille pour ces bâtiments est applicable à un projet d'ensemble si le 
projet comprend plus d'un bâtiment et ne vise pas le lot privatif autour du bâtiment. 

Lorsqu'une construction fait partie d'un plan directeur, le rapport "Espace naturel (%) Minimal" prévu à la grille s'applique à la superficie du 
terrain visé par le plan directeur d'aménagement et non à chaque lot. Ceci peut comprendre les espaces naturels cédés dans le cadre de la 
contribution pour fins de parc ou cédés pour des fins de conservation. 
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GROUPE CONSERVATION
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- Bureaux

- Services courants
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE HABITATION



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA10-09

Habitation unifamiliale C P P P

Habitation bifamiliale et trifamiliale P P

Habitation multifamiliale C C C

Dépanneur sans vente d'essence C

École privée spécialisée C

Fabrication artisanale de produits alimentaires
C

Garderie C

Services personnels C

Restaurant sans service au volant C

Camp de vacances et de jeunesse C

Centre équestre C

Établissement sportif extérieur C

Établissement sportif intérieur C

Atelier d'artisan léger C

Agriculture rurale C

Aire protégée C C C C C C C C C C

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 10000 540 360 174 540 480 1250 2000 3000 3000

Frontage minimal  (m) 75

Profondeur minimale  (m) 60

SERVICES REQUIS
Égout ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

Aqueduc ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

Jumelée ⓿ ⓿

Contiguë ⓿

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 10

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Hauteur maximale (étage) 2 2 2 2 3 3 3 3 3 3

Hauteur maximale (m) 12 12 12 12 15 16 16 16 16 16

Superficie d'implantation minimale  (m²) 72

Superficie d'implantation maximale  (m²) 350

Largeur minimale (m) 7,6

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 1 1 1 1 2 2 4 5 9

Logement / Bâtiment maximal 1 1 1 1 3 3 4 8 16

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,08

Espace naturel / Terrain minimal 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25

- Services courants

- Vente au détail
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE HABITATION

GROUPE CONSERVATION

GROUPE AGRICOLE

GROUPE INDUSTRIE

- Récréation

- Restauration, divertissement et hébergement
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA10-09

Toute nouvelle construction dans cette zone doit avoir fait l'objet d'une approbation d'un plan directeur d'aménagement par résolution de PIIA 
qui vient gérer le lotissement, l'architecture, l'implantation et l'architecture du paysage applicables. Les demandes individuelles qui ne font pas 
partie du plan d'ensemble doivent également être approuvées par résolution de PIIA et démontrer qu'elles s'intègrent à une vision d'ensemble 
pour le site. Les normes de la zone ont été simplifiées au minimum pour faciliter l'innovation et la qualité des projets, mais tout requérant doit 
considérer que la résolution de PIIA a préséance sur les normes indiquées à la grille et non l'inverse.  

Les bâtiments de l'usage "Habitation multifamiliale" autorisés sans frontage sur rue sont autorisés seulement s'ils ont fait l'objet du plan 
directeur d'aménagement. La superficie minimale de terrain indiquée à la grille pour ces bâtiments est applicable à un projet d'ensemble si le 
projet comprend plus d'un bâtiment et ne vise pas le lot privatif autour du bâtiment. 

Les bâtiment du groupe d'usage "Commerces et bureaux" sont autorisés seulement s'ils ont fait l'objet du plan directeur d'aménagement.  

Lorsqu'une construction fait partie d'un plan directeur, le rapport "Espace naturel (%) Minimal" prévu à la grille s'applique à la superficie du 
terrain visé par le plan directeur d'aménagement et non à chaque lot. Ceci peut comprendre les espaces naturels cédés dans le cadre de la 
contribution pour fins de parc ou cédés pour des fins de conservation. 
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA10-10

Habitation unifamiliale P P P

Habitation bifamiliale et trifamiliale P P

Habitation multifamiliale C C C

Dépanneur sans vente d'essence C

Fabrication artisanale de produits alimentaires
C

Garderie C

Restaurant sans service au volant C

Parc de stationnement P

Atelier d'artisan léger C

Agriculture rurale C

Aire protégée C C C C C C C C C C

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 540 360 174 540 480 1250 2000 3000 3000

Frontage minimal  (m)
Profondeur minimale  (m)
SERVICES REQUIS
Égout ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

Aqueduc ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

Jumelée ⓿ ⓿

Contiguë ⓿

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)
Latérale minimale  (m)
Latérales totales minimales  (m)
Arrière minimale  (m)
DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Hauteur maximale (étage) 2 2 2 3 3 3 3 4 3

Hauteur maximale (m) 12 12 12 16 16 16 16 16 16

Superficie d'implantation minimale  (m²)
Superficie d'implantation maximale  (m²)
Largeur minimale (m)

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 1 1 1 2 2 4 5 9

Logement / Bâtiment maximal 1 1 1 3 3 4 8 30

CES : Espace bâti / Terrain maximal
Espace naturel / Terrain minimal 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25

Toute nouvelle construction dans cette zone doit avoir fait l'objet d'une approbation d'un plan directeur d'aménagement par résolution de PIIA 
qui vient gérer le lotissement, l'architecture, l'implantation et l'architecture du paysage applicables. Les demandes individuelles qui ne font pas 
partie du plan d'ensemble doivent également être approuvées par résolution de PIIA et démontrer qu'elles s'intègrent à une vision d'ensemble 
pour le site. Les normes de la zone ont été simplifiées au minimum pour faciliter l'innovation et la qualité des projets, mais tout requérant doit 
considérer que la résolution de PIIA a préséance sur les normes indiquées à la grille et non l'inverse.  

Les bâtiment de l'usage "Habitation multifamiliale" autorisés sans frontage sur rue sont autorisés seulement s'ils ont fait l'objet du plan directeur 
d'aménagement. La superficie minimale de terrain indiquée à la grille pour ces bâtiments est applicable à un projet d'ensemble si le projet 
comprend plus d'un bâtiment et ne vise pas le lot privatif autour du bâtiment. 

Lorsqu'une construction fait partie d'un plan directeur, le rapport "Espace naturel (%) Minimal" prévu à la grille s'applique à la superficie du 
terrain visé par le plan directeur d'aménagement et non à chaque lot. Ceci peut comprendre les espaces naturels cédés dans le cadre de la 
contribution pour fins de parc ou cédés pour des fins de conservation. 
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- Vente au détail
GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE HABITATION

GROUPE INDUSTRIE

- Services et vente de véhicules

- Restauration, divertissement et hébergement

- Services courants

GROUPE CONSERVATION

GROUPE AGRICOLE



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA10-11

Habitation unifamiliale P

Habitation bifamiliale et trifamiliale P P

Habitation multifamiliale P C

Services personnels P

Soins de santé P

Bureaux P

Aire protégée P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 700 700 600 200 par logement 5 000 600

Frontage minimal  (m)

Profondeur minimale  (m)

SERVICES REQUIS
Égout ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

Aqueduc ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿ ⓿ ⓿ ⓿ ⓿

Jumelée ⓿ ⓿

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m)

Latérale minimale  (m)

Latérales totales minimales  (m)

Arrière minimale  (m)

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1 1 1 1 1 1

Hauteur maximale (étage) 2 3 3 3 3 3

Hauteur maximale (m) 12 16 16 16 16 16

Superficie d'implantation minimale  (m²)

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m)

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 1 2 2 4 9 1

Logement / Bâtiment maximal 1 3 3 8 30 2

CES : Espace bâti / Terrain maximal

Espace naturel / Terrain minimal 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25 0,25

Règlement 1037-07-2018 entrée en vigueur le 15 janvier 2019
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GROUPE HABITATION

Toute nouvelle construction dans cette zone doit avoir fait l'objet d'une approbation d'un plan directeur d'aménagement par résolution de PIIA qui vient gérer le 
lotissement, et sous forme de guide, l'architecture, l'implantation et l'architecture du paysage. Les demandes individuelles qui ne font pas partie du plan 
d'ensemble doivent également être approuvées par résolution de PIIA et démontrer qu'elles s'intègrent à une vision d'ensemble pour le site. Les normes de la 
zone ont été simplifiées au minimum pour faciliter l'innovation et la qualité des projets, mais tout requérant doit considérer que la résolution de PIIA a préséance 
sur les normes indiquées à la grille et non l'inverse.

Les bâtiment de l'usage "Habitation" autorisés sans frontage sur rue sont autorisés seulement s'ils ont fait l'objet du plan directeur d'aménagement. La superficie 
minimale de terrain indiquée à la grille pour ces bâtiments est applicable à un projet d'ensemble si le projet comprend plus d'un bâtiment et ne vise pas le lot 
privatif autour du bâtiment.

Lorsqu'une construction fait partie d'un plan directeur, le rapport "Espace naturel (%) Minimal" prévu à la grille s'applique à la superficie du terrain visé  par le plan 
directeur d'aménagement et non à chaque lot. Ceci peut comprendre les espaces naturels cédés dans le cadre de la contribution pour fins de parc ou cédés pour 
des fins de conservation. 

Pour les usages du groupe "COMMERCE ET BUREAUX", l'usage est permis seulement dans un bâtiment résidentiel et peut remplacer le logement au rez-de-
chaussé ou au sous-sol d'une résidence bifamiliale ou trifamiliale isolée ou jumelée.

Le chapitre 9 du règlement de zonage concernant les accès à un terrain, ne s'applique pas aux stationnements prévus en bordure de la rue.                                     

GROUPE CONSERVATION

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

‐ Services courants

‐ Bureaux



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA10-12

Habitation multifamiliale C

Dépanneur sans vente d'essence C

Vente au détail de biens courants P

Vente au détail de produits d'épicerie et de 

l'alimentation
C

École privée spécialisée P

Entrepreneur en construction avec entreposage
C

Fabrication artisanale de produits alimentaires
C

Garderie C

Service de réparation et d'entretien C

Services personnels C

Soins de santé P

Bureaux C

Établissement de conférences et d'événements
C

Établissement de divertissement C

Hébergement moyen C

Hébergement d'envergure C

Microbrasserie et microdistillerie C

Restaurant avec service au volant P

Restaurant sans service au volant P

Salle de réception C

Établissement commercial de loisirs C

Établissement sportif extérieur C

Établissement sportif intérieur P

Centre de jardinage et pépinière C

Vente, location et entretien de petits articles 

motorisés
C

Entrepôt C

Poste d'essence C

Atelier d'artisan léger C

Centre de réadaptation P

Établissement culturel public P

Service public municipal P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 4000 4000

Frontage minimal  (m) 20 20

Profondeur minimale  (m) 50 50

SERVICES REQUIS
Égout ⓿ ⓿

Aqueduc ⓿ ⓿

STRUCTURE
Isolée ⓿ ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 10 10

Latérale minimale  (m) 3 3

Latérales totales minimales  (m) 6 6

Arrière minimale  (m) 10 10

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1 1

Hauteur maximale (étage) 2 3

Hauteur maximale (m) 15 16

Superficie d'implantation minimale  (m²) 150

Superficie d'implantation maximale  (m²) 2500

Largeur minimale (m) 10 10

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 4

Logement / Bâtiment maximal 30

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,4 0,4

Espace naturel / Terrain minimal

Règlement 1037-07-2018 entrée en vigueur le 15 janvier 2019

‐ Vente au détail lourd

GROUPE INDUSTRIE

Approbation du Ministère requise pour l'aménagement de tout nouvel accès.

GROUPE PUBLIC ET INSTITUTION

‐ Services et vente de véhicules
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‐ Récréation

‐ Restauration, divertissement et hébergement

‐ Services courants

‐ Vente au détail

GROUPE HABITATION

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

‐ Bureaux



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA11-01

Habitation unifamiliale P

Centre de ski alpin P

Agriculture rurale C

Aire protégée P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 20000

Frontage minimal  (m) 100

Profondeur minimale  (m) 60

SERVICES REQUIS
Égout

Aqueduc

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 10

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 12

Superficie d'implantation minimale  (m²) 72

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m) 7,6

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 1

Logement / Bâtiment maximal 1

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,08

Espace naturel / Terrain minimal

Règlement 1037-09-2019, 18 juin 2019
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GROUPE CONSERVATION

GROUPE AGRICOLE

‐ Récréation

GROUPE COMMERCE ET BUREAUX

GROUPE HABITATION



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA12-01

Habitation unifamiliale P

Agriculture rurale C

Aire protégée P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 20000

Frontage minimal  (m) 100

Profondeur minimale  (m) 60

SERVICES REQUIS
Égout

Aqueduc

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 10

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 12

Superficie d'implantation minimale  (m²) 72

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m) 7,6

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 1

Logement / Bâtiment maximal 1

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,08

Espace naturel / Terrain minimal

Règlement 1037-09-2019, 18 juin 2019
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GROUPE CONSERVATION

GROUPE AGRICOLE

GROUPE HABITATION



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA12-02

Habitation unifamiliale P

Agriculture rurale C

Aire protégée P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 20000

Frontage minimal  (m) 100

Profondeur minimale  (m) 60

SERVICES REQUIS
Égout

Aqueduc

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 10

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 12

Superficie d'implantation minimale  (m²) 72

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m) 7,6

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 1

Logement / Bâtiment maximal 1

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,08

Espace naturel / Terrain minimal

Règlement 1037-09-2019, 18 juin 2019
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GROUPE CONSERVATION

GROUPE AGRICOLE

GROUPE HABITATION



GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA12-03

Habitation unifamiliale P

Agriculture rurale C

Aire protégée P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 20000

Frontage minimal  (m) 100

Profondeur minimale  (m) 60

SERVICES REQUIS
Égout

Aqueduc

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 10

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 12

Superficie d'implantation minimale  (m²) 72

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m) 7,6

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 1

Logement / Bâtiment maximal 1

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,08

Espace naturel / Terrain minimal

Règlement 1037-09-2019, 18 juin 2019
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GRILLE DES SPÉCIFICATIONS Zone  PDA12-04

Habitation unifamiliale P

Agriculture rurale C

Aire protégée P

DIMENSIONS
Superficie minimale (m²) 20000

Frontage minimal  (m) 100

Profondeur minimale  (m) 60

SERVICES REQUIS
Égout

Aqueduc

STRUCTURE
Isolée ⓿

Jumelée

Contiguë

MARGES D'IMPLANTATION
Avant minimale  (m) 10

Latérale minimale  (m) 5

Latérales totales minimales  (m) 10

Arrière minimale  (m) 10

DIMENSIONS
Hauteur minimale (étage) 1

Hauteur maximale (étage) 2

Hauteur maximale (m) 12

Superficie d'implantation minimale  (m²) 72

Superficie d'implantation maximale  (m²)

Largeur minimale (m) 7,6

OCCUPATION 
Logement / Bâtiment minimal 1

Logement / Bâtiment maximal 1

CES : Espace bâti / Terrain maximal 0,08

Espace naturel / Terrain minimal

Règlement 1037-09-2019, 18 juin 2019
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